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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 258/2003 DE LA COMMISSION
du 12 février 2003

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1947/2002 (2), et notamment son
article 4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 13 février 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 12 février 2003.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 299 du 1.11.2002, p. 17.



ANNEXE

du règlement de la Commission du 12 février 2003 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 052 101,6
204 47,4
212 114,9
999 88,0

0707 00 05 052 119,6
204 49,4
220 244,4
999 137,8

0709 10 00 220 123,8
999 123,8

0709 90 70 052 149,2
204 176,7
999 162,9

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 56,2
204 44,4
212 41,5
220 39,9
624 82,9
999 53,0

0805 20 10 204 79,1
512 64,2
999 71,7

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70,
0805 20 90

052 62,2
204 56,5
220 61,6
464 134,1
600 57,5
624 68,0
999 73,3

0805 50 10 052 61,0
600 69,8
999 65,4

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 400 94,4
404 97,7
508 97,2
720 89,4
728 112,0
999 98,1

0808 20 50 388 101,7
400 114,3
512 83,7
528 81,2
720 39,3
999 84,0

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 259/2003 DE LA COMMISSION
du 11 février 2003

établissant des valeurs unitaires pour la détermination de la valeur en douane de certaines
marchandises périssables

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil du 12 octobre
1992 établissant le code des douanes communautaire (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 2700/2000 du
Parlement européen et du Conseil (2),

vu le règlement (CEE) no 2454/93 de la Commission du 2 juillet
1993 fixant certaines dispositions d'application du règlement
(CEE) no 2913/92 établissant le code des douanes communau-
taire (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 444/
2002 (4), et notamment son article 173, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Les articles 173 à 177 du règlement (CEE) no 2454/93
prévoient les critères pour l'établissement par la
Commission de valeurs unitaires périodiques pour les
produits désignés selon la classification reprise à l'annexe
no 26 de ce règlement.

(2) L'application des règles et critères fixés dans les articles
visés ci-dessus aux éléments qui ont été communiqués à
la Commission conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 173, paragraphe 2, du règlement précité conduit à
établir pour les produits considérés les valeurs unitaires
comme il est indiqué à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs unitaires visées à l'article 173, paragraphe 1, du
règlement (CEE) no 2454/93 sont établies comme indiqué dans
le tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 14 février 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 11 février 2003.

Par la Commission
Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission
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ANNEXE

Rubrique
Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net

Espèces, variétés, code NC EUR DKK SEK GBP

1.10 Pommes de terre de primeurs
0701 90 50

39,87 296,30 365,30 26,43

1.30 Oignons autres que de semence
0703 10 19

23,89 177,53 218,87 15,83

1.40 Aulx
0703 20 00

147,69 1 097,46 1 353,06 97,89

1.50 Poireaux
ex 0703 90 00

40,18 298,55 368,09 26,63

1.60 Choux-fleurs
0704 10 00

— — — —

1.80 Choux blancs et choux rouges
0704 90 10

91,60 680,68 839,21 60,71

1.90 Brocolis asperges ou à jets [Brassica oleracea L. convar. botrytis (L.) Alef var.
italica Plenck]

ex 0704 90 90

61,43 456,49 562,80 40,72

1.100 Choux de Chine
ex 0704 90 90

113,90 846,39 1 043,52 75,49

1.110 Laitues pommées
0705 11 00

— — — —

1.130 Carottes
ex 0706 10 00

51,75 384,55 474,12 34,30

1.140 Radis
ex 0706 90 90

71,94 534,62 659,13 47,68

1.160 Pois (Pisum sativum)
0708 10 00

337,71 2 509,49 3 093,96 223,83

1.170 Haricots:

1.170.1 — Haricots (Vigna spp., Phaseolus spp.)
ex 0708 20 00

151,04 1 122,40 1 383,81 100,11

1.170.2 — Haricots (Phaseolus ssp. vulgaris var. Compressus Savi)
ex 0708 20 00

225,08 1 672,57 2 062,12 149,18

1.180 Fèves
ex 0708 90 00

— — — —

1.190 Artichauts
0709 10 00

— — — —

1.200 Asperges:

1.200.1 — vertes
ex 0709 20 00

410,68 3 051,75 3 762,51 272,20

1.200.2 — autres
ex 0709 20 00

415,70 3 089,07 3 808,52 275,53

1.210 Aubergines
0709 30 00

112,74 837,77 1 032,89 74,72
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Rubrique
Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net

Espèces, variétés, code NC EUR DKK SEK GBP

1.220 Céleris à côtes, aussi dénommés céleris en branches [Apium graveolens L.,
var. dulce (Mill.) Pers.]

ex 0709 40 00

82,64 614,10 757,12 54,77

1.230 Chanterelles
0709 59 10

809,36 6 014,35 7 415,11 536,44

1.240 Piments doux ou poivrons
0709 60 10

118,32 879,23 1 084,01 78,42

1.270 Patates douces, entières, fraîches (destinées à la consommation humaine)
0714 20 10

94,16 699,68 862,64 62,41

2.10 Châtaignes et marrons (Castanea spp.), frais
ex 0802 40 00

— — — —

2.30 Ananas, frais
ex 0804 30 00

92,76 689,33 849,88 61,48

2.40 Avocats, frais
ex 0804 40 00

173,96 1 292,67 1 593,74 115,30

2.50 Goyaves et mangues, fraîches
ex 0804 50 00

106,45 791,02 975,25 70,55

2.60 Oranges douces, fraîches:

2.60.1 — sanguines et demi-sanguines
0805 10 10

— — — —

2.60.2 — Navels, Navelines, Navelates, Salustianas, Vernas, Valencia Lates,
Maltaises, Shamoutis, Ovalis, Trovita, Hamlins

0805 10 30

— — — —

2.60.3 — autres
0805 10 50

— — — —

2.70 Mandarines (y compris les Tangerines et Satsumas), fraîches; Clémen-
tines, Wilkings et hybrides similaires d'agrumes, frais:

2.70.1 — Clémentines
ex 0805 20 10

— — — —

2.70.2 — Monréales et Satsumas
ex 0805 20 30

— — — —

2.70.3 — Mandarines et Wilkings
ex 0805 20 50

— — — —

2.70.4 — Tangerines et autres
ex 0805 20 70
ex 0805 20 90

— — — —

2.85 Limes (Citrus aurantifolia, Citrus latifolia), fraîches
0805 50 90

92,35 686,26 846,10 61,21

2.90 Pamplemousses et pomélos, frais:

2.90.1 — blancs
ex 0805 40 00

54,55 405,36 499,77 36,16

2.90.2 — roses
ex 0805 40 00

61,97 460,52 567,77 41,08

2.100 Raisins de table
0806 10 10

170,72 1 268,64 1 564,11 113,16

2.110 Pastèques
0807 11 00

38,28 284,46 350,71 25,37
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Rubrique
Désignation des marchandises Montants des valeurs unitaires/100 kg net

Espèces, variétés, code NC EUR DKK SEK GBP

2.120 Melons:
2.120.1 — Amarillo, Cuper, Honey Dew (y compris Cantalene), Onteniente,

Piel de Sapo (y compris Verde Liso), Rochet, Tendral, Futuro
ex 0807 19 00

53,21 395,42 487,52 35,27

2.120.2 — autres
ex 0807 19 00

157,06 1 167,11 1 438,94 104,10

2.140 Poires:
2.140.1 — Poires-Nashi (Pyrus pyrifolia),

Poires-Ya (Pyrus bretscheideri)
ex 0808 20 50

— — — —

2.140.2 — autres
ex 0808 20 50

— — — —

2.150 Abricots
0809 10 00

182,66 1 357,36 1 673,49 121,07

2.160 Cerises
0809 20 95
0809 20 05

462,37 3 435,88 4 236,11 306,46

2.170 Pêches
0809 30 90

234,26 1 740,81 2 146,25 155,27

2.180 Nectarines
ex 0809 30 10

130,41 969,09 1 194,79 86,44

2.190 Prunes
0809 40 05

137,60 1 022,52 1 260,67 91,20

2.200 Fraises
0810 10 00

344,40 2 559,22 3 155,27 228,27

2.205 Framboises
0810 20 10

361,18 2 683,93 3 309,02 239,39

2.210 Myrtilles (fruits du Vaccinium myrtillus)
0810 40 30

1 473,45 10 949,21 13 499,31 976,60

2.220 Kiwis (Actinidia chinensis Planch.)
0810 50 00

172,39 1 281,03 1 579,39 114,26

2.230 Grenades
ex 0810 90 95

180,55 1 341,67 1 654,14 119,67

2.240 Kakis (y compris le fruit Sharon)
ex 0810 90 95

114,71 852,38 1 050,90 76,03

2.250 Litchis
ex 0810 90 30

206,31 1 533,11 1 890,17 136,74
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RÈGLEMENT (CE) No 260/2003 DE LA COMMISSION
du 12 février 2003

modifiant le règlement (CE) no 999/2001 du Parlement européen et du Conseil concernant l'éradica-
tion des encéphalopathies spongiformes transmissibles chez les ovins et les caprins et fixant des

règles applicables aux échanges d'ovins et de caprins vivants et d'embryons bovins

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 90/425/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative
aux contrôles vétérinaires et zootechniques applicables dans les
échanges intracommunautaires de certains animaux vivants et
produits dans la perspective de la réalisation du marché inté-
rieur (1), modifiée en dernier lieu par la directive 92/118/
CEE (2), et notamment son article 10,

vu le règlement (CE) no 999/2001 du Parlement européen et du
Conseil du 22 mai 2001 fixant les règles pour la prévention, le
contrôle et l'éradication de certaines encéphalopathies spongi-
formes transmissibles (3), modifié en dernier lieu par le règle-
ment (CE) no 1494/2002 de la Commission (4), et notamment
son article 23,

considérant ce qui suit:

(1) Dans son avis des 4 et 5 avril 2002 sur la sécurité de
l'approvisionnement en matériels de petits ruminants, le
comité scientifique directeur (CSD) recommande, lors-
qu'un cas de tremblante est détecté dans une exploitation
d'élevage de petits ruminants, que l'ensemble du trou-
peau soit abattu. Le CSD précise cependant que l'abat-
tage des ovins du génotype de la protéine prion ARR/
ARR ne permet qu'une faible réduction du risque. Pour
encourager les éleveurs à déclarer les cas de maladie et
pour sauvegarder les races susceptibles de présenter un
faible niveau de résistance, cet abattage doit être réalisé
de façon progressive.

(2) Dans un souci de cohérence par rapport à ces règles
d'abattage des ovins, les règles relatives aux échanges
intracommunautaires d'ovins de reproduction doivent
être adaptées afin de supprimer les restrictions liées à la
tremblante qui sont imposées au commerce d'ovins du
génotype ARR/ARR.

(3) Dans son avis du 16 mai 2002 sur la sécurité des
embryons bovins, le CSD conclut qu'il n'est pas néces-
saire de prendre d'autres mesures que celles préconisées
par les protocoles prescrits par la Société internationale
de transferts d'embryons. Lors de sa session générale du

mois de mai 2002, l'Office international des épizooties
(OIE) — organisation mondiale pour la santé des
animaux — a décidé, en se fondant sur des bases scienti-
fiques similaires, de supprimer toutes les conditions
commerciales concernant les embryons et ovules de l'es-
pèce bovine. Les conditions commerciales liées à l'ESB
applicables aux embryons et ovules de l'espèce bovine et
prévues par le règlement (CE) no 999/2001 doivent donc
être supprimées, et la décision 92/290/CEE de la
Commission du 14 mai 1992 relative à certaines
mesures de protection contre l'encéphalopathie spongi-
forme bovine (ESB) en ce qui concerne les embryons de
bovins dans le Royaume-Uni (5), modifiée par l'acte d'ad-
hésion de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède, doit
être abrogée.

(4) Le règlement (CE) no 999/2001 doit donc être modifié
en conséquence.

(5) Les mesures prévues par le présent règlement sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les annexes VII, VIII et XI du règlement (CE) no 999/2001 sont
modifiées conformément à l'annexe du présent règlement.

Article 2

La décision 92/290/CEE est abrogée.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le point 2 b) de l'annexe VII et le point a) iii) de la partie I du
chapitre A de l'annexe VIII s'appliquent à partir du 1er octobre
2003.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 12 février 2003.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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ANNEXE

Les annexes VII, VIII et XI sont modifiées comme suit:

1) L'annexe VII est remplacée par le texte suivant:

«ANNEXE VII

ÉRADICATION DE L'ENCÉPHALOPATHIE SPONGIFORME TRANSMISSIBLE

1. L'enquête visée à l'article 13, paragraphe 1, point b), doit identifier:

a) pour les bovins:

— tous les autres ruminants présents dans l'exploitation à laquelle appartient l'animal chez lequel la maladie
a été confirmée,

— tous les descendants d'une femelle chez laquelle la maladie a été confirmée, nés après l'apparition clinique
de la maladie chez la mère ou au cours des deux années la précédant,

— tous les animaux de la cohorte à laquelle appartient l'animal chez lequel la maladie a été confirmée,

— l'origine possible de la maladie,

— les autres animaux présents dans l'exploitation à laquelle appartient l'animal chez lequel la maladie a été
confirmée ou dans toute autre exploitation susceptible d'avoir été infectée par l'agent de l'EST ou d'avoir
été exposée à la même source d'alimentation ou de contamination,

— le mouvement d'aliments, d'autres matériels ou de tout autre support de transmission potentiellement
contaminés, susceptibles d'avoir véhiculé l'agent de l'EST vers l'exploitation en question ou à partir de
celle-ci;

b) pour les ovins et les caprins:

— tous les ruminants autres qu'ovins et caprins, présents dans l'exploitation à laquelle appartient l'animal
chez lequel la maladie a été confirmée,

— dans la mesure où ils sont identifiables, les parents, tous les embryons et ovules et les derniers descen-
dants de l'animal chez lequel la maladie a été confirmée,

— tous les autres ovins et caprins présents dans l'exploitation à laquelle appartient l'animal chez lequel la
maladie a été confirmée, en plus de ceux énumérés au deuxième tiret,

— l'origine possible de la maladie et l'identification des autres exploitations dans lesquelles se trouvent des
animaux, des embryons ou des ovules susceptibles d'avoir été infectés par l'agent de l'EST ou d'avoir été
exposés à la même source d'alimentation ou de contamination,

— le mouvement d'aliments, d'autres matériels ou de tout autre support de transmission potentiellement
contaminés, susceptibles d'avoir véhiculé l'agent de l'ESB vers l'exploitation en question ou à partir de
celle-ci.

2. Les mesures prévues à l'article 13, paragraphe 1, point c), comprennent au moins:

a) en cas de confirmation de l'ESB chez un bovin, la mise à mort et la destruction complète des individus de
l'espèce bovine identifiés par l'enquête visée au point 1 a), premier, deuxième et troisième tirets. L'État
membre peut décider de ne pas mettre à mort et de ne pas détruire tous les bovins présents dans l'exploita-
tion à laquelle appartient l'animal chez lequel la maladie a été confirmée, visés au point 1 a), premier tiret, en
fonction de la situation épidémiologique et de la traçabilité des animaux présents dans cette exploitation;

b) en cas de confirmation de l'EST chez un ovin ou un caprin, à partir du 1er octobre 2003, selon la décision de
l'autorité compétente:

i) soit la mise à mort et la destruction complète de tous les individus, embryons et ovules identifiés par l'en-
quête visée au point 1 b), deuxième et troisième tirets, soit

ii) la mise à mort et la destruction complète de tous les individus, embryons et ovules identifiés par l'en-
quête visée au point 1 b), deuxième et troisième tirets, à l'exception:

— des béliers reproducteurs du génotype ARR/ARR,

— des brebis d'élevage porteuses d'au moins un allèle ARR et ne présentant pas d'allèle VRQ, et

— des ovins porteurs d'au moins un allèle ARR et uniquement destinés à l'abattage;

iii) si l'animal infecté provient d'une autre exploitation, l'État membre peut décider, sur la base de l'historique
du cas en question, d'appliquer des mesures d'éradication dans l'exploitation d'origine en plus ou au lieu
de celle dans laquelle l'infection a été confirmée. Dans le cas de terres de pâturage commun utilisées par
plus d'un troupeau, les États membres peuvent décider de limiter les mesures à un seul troupeau, après
avoir pris en considération tous les facteurs épidémiologiques;

c) en cas de confirmation de l'ESB chez un ovin ou un caprin, la mise à mort et la destruction complète de tous
les individus, embryons et ovules identifiés par l'enquête visée au point 1 b), deuxième à cinquième tirets.
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3.1. Seuls les animaux suivants peuvent être introduits dans la ou les exploitations dans lesquelles une destruction a
eu lieu conformément au point 2 b) i) ou ii):
a) des ovins mâles du génotype ARR/ARR;

b) des ovins femelles porteuses d'au moins un allèle ARR et ne présentant pas d'allèle VRQ;

c) des caprins, à condition que:
— aucun ovin autre que ceux du génotype ARR/ARR ne soit présent dans l'exploitation,
— après la liquidation du cheptel, il ait été procédé à un nettoyage et une désinfection complète de tous les

logements pour animaux existant sur les lieux,
— l'exploitation fasse l'objet d'une surveillance intensifiée des EST, comprenant l'exécution de tests sur tous

les caprins de réforme et morts à la ferme de plus de 18 mois.

3.2. Seuls les produits germinaux suivants d'ovins peuvent être utilisés dans la ou les exploitations dans lesquelles
une destruction a eu lieu conformément au point 2 b) i) ou ii):
a) le sperme de béliers du génotype ARR/ARR;

b) des embryons porteurs d'au moins un allèle ARR et ne présentant pas d'allèle VRQ.

4. Pendant une période de transition pouvant s'étendre jusqu'au 1er janvier 2006 au plus tard et par dérogation à la
restriction formulée au point b), les États membres peuvent décider, lorsqu'il est difficile d'obtenir des ovins de
remplacement d'un génotype connu, d'autoriser, dans les exploitations visées au point 2 b) i) et ii), l'introduction
d'agnelles non gestantes de génotype inconnu.

5. À la suite de l'application à une exploitation des mesures visées au point 2 b) i) et ii):
a) les mouvements d'ovins ARR/ARR de l'exploitation ne font l'objet d'aucune restriction;

b) les bovins porteurs d'un seul allèle ARR ne peuvent quitter l'exploitation que pour aller directement à l'abat-
toir à des fins de consommation humaine ou de destruction;

c) les ovins d'autres génotypes ne peuvent quitter l'exploitation que pour être détruits.

6. Les restrictions visées aux points 3 et 5 demeurent applicables à l'exploitation pour une période de trois ans à
compter de:
a) la date à laquelle l'exploitation ne compte plus que des ovins du génotype ARR/ARR, ou

b) la dernière date à laquelle un animal de l'espèce ovine ou caprine a été détenu sur les lieux, ou

c) dans le cas du point 3.1 c), la date à laquelle la surveillance intensifiée des EST a commencé.

7. Lorsque la fréquence de l'allèle ARR est faible au sein d'une race ou dans une exploitation, ou lorsque cela est
jugé nécessaire pour éviter la consanguinité, un État membre peut décider:
a) de retarder la destruction des animaux visés au point 2 b) i) et ii), pendant un maximum de deux années

d'élevage;

b) d'autoriser, dans les exploitations visées au point 2 b) i) et ii), l'introduction d'ovins autres que ceux spécifi-
quement mentionnés au point 3, à condition qu'ils ne soient pas porteurs d'un allèle VRQ.

8. Les États membres appliquant les dérogations énoncées aux points 4 et 7 transmettent à la Commission une liste
des conditions et des critères utilisés pour leur octroi.»

2) Le titre du chapitre A de l'annexe VIII et le texte de la partie I du chapitre A de l'annexe VIII sont remplacés par le
texte suivant:

«CHAPITRE A

Conditions applicables aux échanges intracommunautaires d'animaux vivants

I. CONDITIONS APPLICABLES QUELLE QUE SOIT LA CATÉGORIE DE L'ÉTAT MEMBRE OU DU PAYS TIERS
D'ORIGINE OU DE RÉSIDENCE DE L'ANIMAL

Les conditions figurant ci-après s'appliquent aux échanges d'ovins et de caprins:

a) les ovins ou caprins de reproduction et d'élevage doivent:

i) provenir d'une exploitation remplissant les conditions suivantes depuis au moins trois ans:

— elle est soumise à des contrôles vétérinaires officiels réguliers,

— les animaux y sont identifiés,

— aucun cas de tremblante n'y a été confirmé,

— un contrôle par échantillonnage y est effectué sur les femelles âgées destinées à l'abattage,

— seules des femelles provenant d'une exploitation remplissant les mêmes conditions y sont introduites;
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ii) avoir été détenus en permanence, depuis la naissance ou pendant les trois dernières années, dans une ou
des exploitations remplissant les conditions visées au point i);

iii) ou, à partir du 1er octobre 2003, être du génotype de la protéine prion ARR/ARR, conformément à l'annexe
I de la décision 2002/1003/CE de la Commission (*).

Lorsqu'ils sont destinés à un État membre bénéficiant, pour tout ou partie de son territoire, des dispositions du
point b) ou c), ils doivent présenter les garanties complémentaires, générales ou spécifiques, qui ont été définies
selon la procédure visée à l'article 24, paragraphe 2;

b) un État membre qui dispose, pour tout ou partie de son territoire, d'un programme national obligatoire ou
volontaire de lutte contre la tremblante:
i) peut soumettre ledit programme à la Commission en indiquant notamment:

— la situation de la maladie dans l'État membre,
— la justification du programme, en prenant en compte l'importance de la maladie et le rapport coût/béné-

fice,
— la zone géographique dans laquelle le programme doit être mis en œuvre,
— les catégories définies pour le classement des exploitations selon leur statut et les normes à respecter

pour appartenir à chaque catégorie,
— les procédures de test à utiliser,
— les procédures de contrôle du programme,
— les conséquences à tirer si, pour quelque raison que ce soit, l'exploitation perd son statut,
— les mesures à prendre si les résultats des contrôles effectués conformément aux dispositions du

programme sont positifs;

ii) le programme visé au point i) peut être approuvé lorsqu'il remplit les critères indiqués audit point et selon
la procédure visée à l'article 24, paragraphe 2. Les garanties complémentaires, générales ou limitées, qui
peuvent être exigées dans les échanges intracommunautaires, sont précisées en même temps ou au plus tard
trois mois après que le programme a été approuvé conformément à la procédure visée à l'article 24, para-
graphe 2. Elles doivent être au maximum équivalentes à celles que l'État membre met en œuvre dans le
cadre national;

iii) les modifications et ajouts aux programmes soumis par les États membres peuvent être approuvés selon la
procédure visée à l'article 24, paragraphe 2. Les modifications apportées aux garanties définies conformé-
ment au point ii) peuvent être approuvées conformément à cette procédure;

c) lorsqu'un État membre estime être totalement ou partiellement indemne de tremblante:
i) celui-ci soumet à la Commission les justifications appropriées, en précisant en particulier:

— l'historique de l'apparition de la maladie sur son territoire,
— les résultats des tests de surveillance fondés sur des recherches sérologiques, microbiologiques, patholo-

giques ou épidémiologiques,
— la durée de la surveillance effectuée,
— les règles permettant de contrôler l'absence de la maladie;

ii) les garanties complémentaires, générales ou limitées, qui peuvent être exigées dans les échanges intracom-
munautaires sont précisées selon la procédure visée à l'article 24, paragraphe 2. Elles doivent être au
maximum équivalentes à celles que l'État membre met en œuvre dans le cadre national;

iii) l'État membre concerné communique à la Commission toute modification des justifications relatives à la
maladie qui sont visées au point i). À la lumière des informations communiquées, les garanties définies
conformément au point ii) peuvent être modifiées ou supprimées selon la procédure visée à l'article 24,
paragraphe 2.

(*) JO L 349 du 24.12.2002, p. 105.»

3) Dans la partie D, point 1, de l'annexe XI, les mots suivants sont supprimés:

«Décision 92/290/CEE de la Commission du 14 mai 1992 relative à certaines mesures de protection contre l'encépha-
lopathie spongiforme bovine (ESB) en ce qui concerne les embryons de bovins dans le Royaume-Uni».
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RÈGLEMENT (CE) No 261/2003 DE LA COMMISSION
du 12 février 2003

concernant l'autorisation provisoire de nouveaux usages d'additifs dans l'alimentation des animaux

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 70/524/CEE du Conseil du 23 novembre 1970
concernant les additifs dans l'alimentation des animaux (1),
modifiée en dernier lieu par le règlement (CE) no 1756/
2002 (2), et notamment ses articles 3 et 9 E,

considérant ce qui suit:

(1) La directive 70/524/CEE prévoit qu'un nouvel usage d'un
additif déjà autorisé requiert une autorisation de la
Communauté conformément à l'article 4 de la directive.

(2) La directive 70/524/CEE dispose qu'une autorisation
provisoire peut être donnée pour l'utilisation d'un nouvel
additif ou d'un nouvel usage d'un additif déjà autorisé,
pour autant que les conditions fixées dans cette directive
sont remplies et que l'on est en droit de supposer,
compte tenu des résultats disponibles, qu'utilisé dans
l'alimentation des animaux, il a l'un des effets visés à l'ar-
ticle 2, point a), de la directive. L'autorisation provisoire
ne doit pas excéder quatre ans pour les additifs visés à
l'annexe C, partie II, de la directive.

(3) De nouvelles données ont été soumises par les entre-
prises productrices pour étayer la demande d'extension à
de nouvelles catégories d'animaux de l'autorisation des
deux préparations d'enzymes présentées dans les annexes
I et II du présent règlement, qui sont répertoriées sous
les numéros 50 et 51 dans les annexes de la directive
70/524/CEE.

(4) Il résulte de l'évaluation des demandes d'autorisation
soumises en ce qui concerne le nouvel usage des prépa-
rations d'enzymes présentées aux annexes I et II que les
conditions mentionnées à l'article 9 E, paragraphe 1, de

la directive 70/524/CEE sont remplies et que les exten-
sions d'utilisation peuvent donc être autorisées à titre
provisoire pour une période de quatre ans.

(5) L'évaluation des demandes montre également que
certaines précautions doivent être prises pour éviter l'ex-
position des travailleurs aux additifs présentés dans les
annexes I et II. Cette protection devra être assurée par
l'application de la directive 89/391/CEE du Conseil du
12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de mesures
visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la
santé des travailleurs au travail (3).

(6) Le comité scientifique de l'alimentation des animaux a
émis des avis favorables sur la sécurité de ces prépara-
tions, dans les conditions exposées dans les annexes du
présent règlement.

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les préparations appartenant au groupe des «enzymes» qui fi-
gurent aux annexes I et II sont autorisées en tant qu'additifs
dans l'alimentation des animaux dans les conditions fixées dans
ces annexes.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de
sa publication au Journal officiel de l'Union européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 12 février 2003.

Par la Commission
David BYRNE

Membre de la Commission
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Numéro Espèce animale
Teneur minimale Teneur maximale

(ou numéro
CE)

Additif Désignation chimique, description ou catégorie
d'animaux

Âge
maximal Unités d'activité/kg d'aliment

complet

Autres dispositions Fin de la période
d'autorisation

ANNEXE I

Enzymes

50 6-phytase
EC 3.1.3.26

Préparation de 6-phytase produite par
Aspergillus oryzae (DSM 11857) ayant
une activité minimale de:

Truies — 750 FYT — 1. Dans le mode d'emploi de l'additif
et du prémélange, indiquer la
température de stockage, la durée de
conservation et la stabilité à la

1.2.2007

enrobé:
2 500 FYT (1)/g —

granulation

2. Dose recommandée par kg d'ali-
ment complet: 750-1 000 FYT

liquide:
5 000 FYT/g —

3. À utiliser dans les aliments
composés pour animaux contenant
plus de 0,25 % de phosphore lié à la
phytine

(1) 1 FYT est la quantité d'enzyme qui libère 1 micromole de phosphate inorganique par minute à partir de sodium phytate à pH 5,5 et à 37 °C.
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Numéro Espèce animale
Teneur minimale Teneur maximale

(ou numéro
CE)

Additif Désignation chimique, description ou catégorie
d'animaux

Âge
maximal Unités d'activité/kg d'aliment

complet

Autres dispositions Fin de la période
d'autorisation

ANNEXE II

Enzymes

51 Endo-1,4-bêta-xylanase
EC 3.2.1.8

Préparation d'endo-1,4-bêta-xylanase
produite par Bacillus subtilis (LMG S-
15136) ayant une activité minimale de:

endo-1,4-bêta-xylanase:

100 IU (1)/g

Porcs
d'engraisse-
ment

10 IU 1. Dans le mode d'emploi de l'additif
et du prémélange, indiquer la
température de stockage, la durée de
conservation et la stabilité à la
granulation

2. Dose recommandée par kg d'ali-
ment complet:

Endo-1,4-bêta-xylanase: 10 IU/kg

3. À utiliser dans les aliments
composés riches en arabinoxylanes,
par exemple, contenant au
minimum 40 % de blé ou d'orge

1.1.2007

(1) 1 IU est la quantité d'enzyme qui libère 1 micromole de sucres réducteurs (équivalent-xylose) à partir de xylane de bois de bouleau par minute à pH 4,5 et à 30 °C.



RÈGLEMENT (CE) No 262/2003 DE LA COMMISSION
du 12 février 2003

arrêtant des mesures particulières concernant l'application du règlement (CE) no 2179/2002 dans le
secteur de la viande de porc

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 3444/90 de la Commission du 27
novembre 1990 portant modalités d'application de l'octroi
d'aides au stockage privé de viande de porc (1), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 3533/93 (2), et notamment
son article 11, point b),

considérant ce qui suit:

L'examen de la situation a montré un risque d'un recours
excessif des intéressés au régime d'aides au stockage privé intro-
duit par le règlement (CE) no 2179/2002 de la Commission (3);
il est dès lors nécessaire de suspendre l'application dudit règle-
ment et de rejeter les demandes en instance,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. L'application du règlement (CE) no 2179/2002 est
suspendue à partir du 13 février jusqu'au 19 février 2003.

2. Les demandes introduites du 7 au 12 février 2003 pour
lesquelles la décision d'acceptation aurait dû être prise pendant
cette période, sont rejetées.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 13 février 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 12 février 2003.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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RÈGLEMENT (CE) No 263/2003 DE LA COMMISSION
du 12 février 2003

fixant les restitutions à l'exportation de l'huile d'olive

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement no 136/66/CEE du Conseil du 22 septembre
1966 portant établissement d'une organisation commune des
marchés dans le secteur des matières grasses (1), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 1513/2001 (2), et notam-
ment son article 3, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 3 du règlement no 136/66/CEE,
lorsque le prix dans la Communauté est supérieur aux
cours mondiaux, la différence entre ces prix peut être
couverte par une restitution lors de l'exportation d'huile
d'olive vers les pays tiers.

(2) Les modalités relatives à la fixation et à l'octroi de la
restitution à l'exportation de l'huile d'olive ont été arrê-
tées par le règlement (CEE) no 616/72 de la Commis-
sion (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) no

2962/77 (4).

(3) Aux termes de l'article 3, paragraphe 3, du règlement no

136/66/CEE, la restitution doit être la même pour toute
la Communauté.

(4) Conformément à l'article 3, paragraphe 4, du règlement
no 136/66/CEE, la restitution pour l'huile d'olive doit être
fixée en prenant en considération la situation et les
perspectives d'évolution, sur le marché de la Commu-
nauté, des prix de l'huile d'olive et des disponibilités ainsi
que, sur le marché mondial, des prix de l'huile d'olive.
Toutefois, dans le cas où la situation du marché mondial
ne permet pas de déterminer les cours les plus favorables
de l'huile d'olive, il peut être tenu compte du prix sur ce
marché des principales huiles végétales concurrentes et
de l'écart constaté au cours d'une période représentative
entre ce prix et celui de l'huile d'olive. Le montant de la
restitution ne peut pas être supérieur à la différence
existant entre le prix de l'huile d'olive dans la Commu-

nauté et celui sur le marché mondial, ajustée, le cas
échéant, pour tenir compte des frais d'exportation des
produits sur ce dernier marché.

(5) Conformément à l'article 3, paragraphe 3, troisième
alinéa, point b), du règlement no 136/66/CEE, il peut être
décidé que la restitution soit fixée par adjudication. En
outre, l'adjudication porte sur le montant de la restitu-
tion et peut être limitée à certains pays de destination, à
certaines quantités, qualités et présentations.

(6) Au titre de l'article 3, paragraphe 3, deuxième alinéa, du
règlement no 136/66/CEE, les restitutions pour l'huile
d'olive peuvent être fixées à des niveaux différents selon
la destination lorsque la situation du marché mondial ou
les exigences spécifiques de certains marchés le rendent
nécessaire.

(7) Les restitutions doivent être fixées au moins une fois par
mois. En cas de nécessité, elles peuvent être modifiées
dans l'intervalle.

(8) L'application de ces modalités à la situation actuelle des
marchés dans le secteur de l'huile d'olive, et notamment
au prix de ce produit dans la Communauté et sur les
marchés des pays tiers, conduit à fixer la restitution aux
montants repris en annexe.

(9) Le comité de gestion des matières grasses n'a pas émis
d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à l'article 1er,
paragraphe 2, point c), du règlement no 136/66/CEE sont fixées
aux montants repris en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 13 février 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 12 février 2003.

Par la Commission
Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

au règlement de la Commission du 12 février 2003 fixant les restitutions à l'exportation de l'huile d'olive

Code produit Destination Unité de mesure Montant des restitutions

1509 10 90 9100 A00 EUR/100 kg 0,00

1509 10 90 9900 A00 EUR/100 kg 0,00

1509 90 00 9100 A00 EUR/100 kg 0,00

1509 90 00 9900 A00 EUR/100 kg 0,00

1510 00 90 9100 A00 EUR/100 kg 0,00

1510 00 90 9900 A00 EUR/100 kg 0,00

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de
la Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273
du 16.10.2001, p. 6).
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RÈGLEMENT (CE) No 264/2003 DE LA COMMISSION
du 12 février 2003

fixant le prix du marché mondial du coton non égrené

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le protocole no 4 concernant le coton, annexé à l'acte d'ad-
hésion de la Grèce, modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1050/2001 du Conseil (1),

vu le règlement (CE) no 1051/2001 du Conseil du 22 mai 2001
relatif à l'aide à la production de coton (2), et notamment son
article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Suivant l'article 4 du règlement (CE) no 1051/2001, un
prix du marché mondial du coton non égrené est déter-
miné périodiquement à partir du prix du marché
mondial constaté pour le coton égrené en tenant compte
du rapport historique entre le prix retenu pour le coton
égrené et celui calculé pour le coton non égrené. Ce
rapport historique a été établi à l'article 2, paragraphe 2,
du règlement (CE) no 1591/2001 de la Commission du 2
août 2001 (3), modifié par le règlement (CE) no 1486/
2002 (4). Portant modalités d'application du régime
d'aide pour le coton. Dans le cas où le prix du marché
mondial ne peut pas être ainsi déterminé, ce prix est
établi sur la base du dernier prix déterminé.

(2) Aux termes de l'article 5 du règlement (CE) no 1051/
2001, le prix du marché mondial du coton non égrené
est déterminé pour un produit répondant à certaines
caractéristiques et en tenant compte des offres et des
cours les plus favorables sur le marché mondial entre

ceux qui sont considérés comme représentatifs de la
tendance réelle du marché. Aux fins de cette détermina-
tion, il est tenu compte d'une moyenne des offres et des
cours constatés sur une ou plusieurs bourses euro-
péennes représentatives pour un produit rendu caf dans
un port situé dans la Communauté et provenant de diffé-
rents pays fournisseurs considérés comme étant les plus
représentatifs pour le commerce international. Toutefois,
des adaptations de ces critères pour la détermination du
prix du marché mondial du coton égrené sont prévues
pour tenir compte des différences justifiées par la qualité
du produit livré ou par la nature des offres et des cours.
Ces adaptations sont fixées à l'article 3, paragraphe 2, du
règlement (CE) no 1591/2001.

(3) L'application des critères visés ci-dessus conduit à fixer le
prix du marché mondial du coton non égrené au niveau
indiqué ci-après,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le prix du marché mondial du coton non égrené, visé à l'article
4 du règlement (CE) no 1051/2001, est fixé à 27,802 EUR/
100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 13 février 2003.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 12 février 2003.

Par la Commission
J. M. SILVA RODRÍGUEZ

Directeur général de l'agriculture
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DIRECTIVE 2002/95/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 27 janvier 2003

relative à la limitation de l'utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements
électriques et électroniques

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité établissant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 95,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social (2),

vu l'avis du Comité des régions (3),

statuant conformément à la procédure prévue à l'article 251 du
traité (4), au vu du projet commun approuvé par le comité de
conciliation le 8 novembre 2002,

considérant ce qui suit:

(1) Les disparités entre les dispositions législatives et admi-
nistratives adoptées par les États membres concernant la
limitation de l'utilisation de substances dangereuses dans
les équipements électriques et électroniques peuvent
créer des entraves aux échanges et fausser la concurrence
dans la Communauté et peuvent donc avoir une inci-
dence directe sur l'établissement et le fonctionnement du
marché intérieur. Il apparaît donc nécessaire de rappro-
cher les législations des États membres dans ce secteur et
de contribuer à la protection de la santé humaine et à la
valorisation et à l'élimination non polluantes des déchets
d'équipements électriques et électroniques.

(2) Le Conseil européen, réuni à Nice les 7, 8 et 9 décembre
2000, a approuvé la résolution du Conseil du 4
décembre 2000 sur le principe de précaution.

(3) La communication de la Commission du 30 juillet 1996
concernant le réexamen de la stratégie communautaire
pour la gestion des déchets souligne la nécessité de
réduire le contenu de substances dangereuses dans les
déchets et met l'accent sur les avantages potentiels de
règles communautaires limitant la présence de ces
substances dans les produits et processus de production.

(4) La résolution du Conseil du 25 janvier 1988 concernant
un programme d'action communautaire contre la pollu-
tion de l'environnement par le cadmium (5) invite la
Commission à poursuivre sans délai le développement
de mesures spécifiques pour un tel programme. Il est
nécessaire de protéger également la santé humaine et
donc de mettre en œuvre une stratégie globale qui, en

particulier, limite l'utilisation du cadmium et stimule la
recherche de substituts. La résolution souligne qu'il
importe de limiter l'utilisation du cadmium aux cas où
des solutions de remplacement appropriées et plus sûres
font défaut.

(5) Les éléments disponibles indiquent que les mesures sur
la collecte, le traitement, le recyclage et l'élimination des
déchets d'équipements électriques et électroniques
(DEEE) prévues dans la directive 2002/96/CE du Parle-
ment européen et du Conseil du 27 janvier 2003 relative
aux déchets d'équipements électriques et électroniques (6)
sont nécessaires pour réduire les problèmes de gestion
des déchets liés aux métaux lourds et aux retardants de
flamme concernés. Cependant, malgré ces mesures, des
proportions significatives de DEEE continueront à être
éliminées par le biais des circuits actuels d'élimination.
Même si les DEEE étaient ramassés séparément et soumis
à des processus de recyclage, il est probable que leur
contenu en mercure, en cadmium, en plomb, en chrome
hexavalent, en PBB et PBDE présenterait des risques pour
la santé et l'environnement.

(6) En prenant en compte la faisabilité technique et écono-
mique, le moyen le plus efficace de réduire significative-
ment les risques pour la santé humaine et l'environne-
ment liés à ces substances afin d'atteindre le niveau de
protection choisi dans la Communauté est le remplace-
ment de ces substances par des matériaux sûrs ou plus
sûrs dans les équipements électriques et électroniques. La
limitation de l'utilisation de ces substances dangereuses
est susceptible d'augmenter les possibilités de recyclage
des DEEE, d'en améliorer la rentabilité et de réduire leur
incidence négative sur la santé des travailleurs dans les
installations de recyclage.

(7) Les substances couvertes par la présente directive ont fait
l'objet de nombreuses recherches et évaluations scienti-
fiques et sont soumises à différentes mesures tant au
niveau communautaire qu'au niveau national.

(8) Les mesures prévues dans la présente directive tiennent
compte des lignes directrices et des recommandations
internationales existantes et sont basées sur une évalua-
tion des informations scientifiques et techniques dispo-
nibles. Ces mesures sont nécessaires pour atteindre le

13.2.2003 L 37/19Journal officiel de l'Union européenneFR

(1) JO C 365 E du 19.12.2000, p. 195 et JO C 240 E du 28.8.2001,
p. 303.

(2) JO C 116 du 20.4.2001, p. 38.
(3) JO C 148 du 18.5.2001, p. 1.
(4) Avis du Parlement européen du 15 mai 2001 (JO C 34 E du

7.2.2002, p. 109), position commune du Conseil du 4 décembre
2001 (JO C 90 E du 16.4.2002, p. 12) et décision du Parlement
européen du 10 avril 2002 (non encore parue au Journal officiel).
Décision du Parlement européen du 18 décembre 2002 et décision
du Conseil du 16 décembre 2002.

(5) JO C 30 du 4.2.1988, p. 1. (6) Voir page 24 du présent Journal officiel.



niveau choisi de protection de la santé humaine et
animale ainsi que de l'environnement, compte tenu des
risques que l'absence de telles mesures pourrait créer
dans la Communauté. Il y a lieu de réexaminer les
mesures et, si nécessaire, de les adapter pour tenir
compte de l'information technique et scientifique dispo-
nible.

(9) Il y a lieu d'appliquer la présente directive sans préjudice
de la législation communautaire relative aux exigences
de sécurité et de santé et de la législation communautaire
spécifique en matière de gestion des déchets, en particu-
lier la directive 91/157/CEE du Conseil du 18 mars
1991 relative aux piles et accumulateurs contenant
certaines matières dangereuses (1).

(10) Il convient de prendre en considération le développe-
ment technique d'équipements électriques et électroni-
ques sans métaux lourds, PBDE et PBB. Dès que des
données scientifiques sont disponibles, et compte tenu
du principe de précaution, il y a lieu d'envisager l'inter-
diction d'autres substances dangereuses et leur remplace-
ment par d'autres substances plus respectueuses de l'en-
vironnement et garantissant un niveau au moins équiva-
lent de protection des consommateurs.

(11) Il convient d'accorder des exemptions à l'obligation de
substitution si cette substitution n'est pas possible, d'un
point de vue technique ou scientifique, ou s'il est
probable que l'incidence négative potentielle sur la santé
humaine et l'environnement de la substitution dépasse
les bénéfices qu'elle apporte à l'homme et à l'environne-
ment. Il y a lieu d'effectuer également le remplacement
des substances dangereuses dans les équipements élec-
triques et électroniques d'une manière compatible avec
la santé et la sécurité des utilisateurs d'équipements élec-
triques et électroniques (EEE).

(12) Étant donné que la réutilisation des produits, leur remise
à neuf et l'allongement de leur durée de vie sont béné-
fiques, il est important de pouvoir disposer de pièces
détachées.

(13) Il importe que l'adaptation au progrès scientifique et
technique des exemptions aux exigences en matière
d'élimination progressive et d'interdiction des substances
dangereuses soit effectuée par la Commission selon une
procédure de comité.

(14) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise
en œuvre de la présente directive en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exé-
cution conférées à la Commission (2),

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objectifs

La présente directive a pour objet de rapprocher les disposi-
tions législatives des États membres relatives à la limitation de
l'utilisation de substances dangereuses dans les équipements

électriques et électroniques et de contribuer à la protection de
la santé humaine, à la valorisation et à l'élimination non pol-
luantes des déchets d'équipements électriques et électroniques.

Article 2

Champ d'application

1. Sans préjudice de l'article 6, la présente directive s'ap-
plique aux équipements électriques et électroniques relevant des
catégories 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 10 énumérées à l'annexe I A de
la directive 2002/96/CE (DEEE) ainsi qu'aux ampoules élec-
triques et aux luminaires domestiques.

2. La présente directive s'applique sans préjudice des disposi-
tions communautaires relatives aux exigences en matière de
sécurité et de santé et de celles spécifiques en matière de
gestion des déchets.

3. La présente directive ne s'applique pas aux pièces déta-
chées destinées à la réparation des équipements électriques et
électroniques mis sur le marché avant le 1er juillet 2006 ni à la
réutilisation de ces équipements.

Article 3

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

a) «équipements électriques et électroniques, ou EEE»: les équi-
pements fonctionnant grâce à des courants électriques ou à
des champs électromagnétiques, et les équipements de
production, de transfert et de mesure de ces courants et
champs, relevant des catégories mentionnées à l'annexe I A
de la directive 2002/96/CE (DEEE) et conçus pour être
utilisés à une tension ne dépassant pas 1 000 volts en
courant alternatif et 1 500 volts en courant continu;

b) «producteur»: toute personne qui, quelle que soit la tech-
nique de vente utilisée, y compris par communication à
distance au sens de la directive 1997/7/CE du Parlement
européen et du Conseil du 20 mai 1997 concernant la
protection des consommateurs en matière de contrats à
distance (3):

i) fabrique et vend des équipements électriques et électro-
niques sous sa propre marque;

ii) revend sous sa propre marque des équipements produits
par d'autres fournisseurs, le revendeur ne devant pas être
considéré comme le producteur lorsque la marque du
producteur figure sur l'équipement conformément au
point i), ou

iii) importe ou exporte des équipements électriques et élec-
troniques à titre professionnel dans un État membre,

Une personne qui assure exclusivement un financement en
vertu de ou conformément à un contrat de financement n'est
pas considérée comme «producteur» à moins qu'elle agisse aussi
comme producteur au sens des points i) à iii).
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Article 4

Prévention

1. Les États membres veillent à ce que, à compter du 1er

juillet 2006, les nouveaux équipements électriques et électro-
niques mis sur le marché ne contiennent pas de plomb, de
mercure, de cadmium, de chrome hexavalent, de polybromo-
biphényles (PBB) ni de polybromodiphényléthers (PBDE). Les
mesures nationales limitant ou interdisant l'utilisation de ces
substances dans les équipements électriques et électroniques qui
ont été adoptées conformément à la législation communautaire
avant l'adoption de la présente directive peuvent être mainte-
nues jusqu'au 1er juillet 2006.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas aux applications
énumérées dans l'annexe.

3. Sur la base d'une proposition de la Commission, le Parle-
ment européen et le Conseil décident, dès que des données
scientifiques sont disponibles et conformément aux principes
applicables à la politique relative aux produits chimiques, tels
qu'ils sont fixés dans le 6e programme d'action pour l'environ-
nement, d'interdire d'autres substances dangereuses et de les
remplacer par des substances plus respectueuses de l'environne-
ment, qui garantissent au moins le même niveau de protection
du consommateur.

Article 5

Adaptation au progrès scientifique et technique

1. Les modifications nécessaires pour adapter l'annexe au
progrès scientifique et technique sont adoptées conformément
à la procédure visée à l'article 7, paragraphe 2; elles consistent
à:

a) établir, pour autant que nécessaire, des valeurs de concentra-
tion maximales en deçà desquelles la présence des
substances visées à l'article 4, paragraphe 1, dans des maté-
riaux et composants spécifiques d'équipements électriques et
électroniques est tolérée;

b) exempter des matériaux et composants d'équipements élec-
triques et électroniques des dispositions de l'article 4, para-
graphe 1, si leur élimination ou leur remplacement sur la
base de modifications de la conception ou de matériaux et
composants ne nécessitant aucun des matériaux ou
substances visés audit paragraphe est techniquement ou
scientifiquement impraticable ou s'il est probable que les
incidences négatives sur l'environnement, sur la santé et/ou
sur la sécurité du consommateur liées à la substitution l'em-
portent sur les bénéfices qui en découlent pour l'environne-
ment, la santé et/ou la sécurité du consommateur;

c) procéder à un réexamen de chaque exemption prévue dans
l'annexe au moins tous les quatre ans ou quatre ans après
l'ajout d'un élément à la liste dans le but d'envisager la
suppression, dans l'annexe, de la mention de matériaux et
composants d'équipements électriques et électroniques
lorsque leur élimination ou leur remplacement sur la base
de modifications de la conception ou de matériaux et

composants ne nécessitant aucun des matériaux ou
substances visés à l'article 4, paragraphe 1, est technique-
ment ou scientifiquement possible, pour autant que les inci-
dences négatives sur l'environnement, sur la santé et/ou sur
la sécurité du consommateur liées à la substitution ne l'em-
portent pas sur les bénéfices qui peuvent en découler pour
l'environnement, la santé et/ou la sécurité du consomma-
teur.

2. Avant de modifier l'annexe conformément au para-
graphe 1, la Commission consulte, entre autres les producteurs
d'équipements électriques et électroniques, les recycleurs, les
entreprises de traitement ainsi que les organisations de défense
de l'environnement et les associations de travailleurs et de
consommateurs. Les observations recueillies sont transmises au
comité visé à l'article 7, paragraphe 1. La Commission rend
compte des informations qu'elle reçoit.

Article 6

Réexamen

Avant le 13 février 2005, la Commission réexamine les
mesures prévues dans la présente directive pour tenir compte,
si nécessaire, de nouvelles preuves scientifiques.

À cette date, la Commission présente notamment des proposi-
tions concernant l'inclusion dans le champ d'application de la
présente directive des équipements relevant des catégories 8 et
9 énumérées à l'annexe I A de la directive 2002/96/CE (DEEE).

La Commission examine également s'il est nécessaire d'adapter
la liste des substances de l'article 4, paragraphe 1, sur la base de
faits scientifiques et compte tenu du principe de précaution et
présente, le cas échéant, des propositions d'adaptation au Parle-
ment européen et au Conseil.

Une attention particulière est attachée, lors de ce réexamen, à
l'impact sur l'environnement et la santé humaine d'autres
substances et matériaux dangereux utilisés dans les équipements
électriques et électroniques. La Commission étudie la possibilité
de remplacer ces substances et matériaux et présente au Parle-
ment européen et au Conseil des propositions en vue d'étendre,
si besoin est, le champ d'application de l'article 4.

Article 7

Comité

1. La Commission est assistée du comité institué par l'ar-
ticle 18 de la directive 75/442/CEE du Conseil (1).

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent, dans
le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à trois mois.

3. Le Comité adopte son règlement intérieur.
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Article 8

Sanctions

Les États membres déterminent le régime des sanctions appli-
cables aux violations des dispositions nationales prises en appli-
cation de la présente directive. Les sanctions ainsi prévues sont
effectives, proportionnées et dissuasives.

Article 9

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la présente directive avant le 13 août 2004. Ils
en informent immédiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte de toutes les dispositions législatives, réglementaires et
administratives adoptées dans le domaine régi par la présente
directive.

Article 10

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 11

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 27 janvier 2003.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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ANNEXE

Applications du plomb, du mercure, du cadmium et du chrome hexavalent exemptées des dispositions de l'ar-
ticle 4, paragraphe 1

1. Le mercure dans les lampes fluorescentes compactes ne dépassant pas 5 mg par lampe.

2. Le mercure dans les tubes fluorescents classiques à usage général ne dépassant pas:

— halophosphate 10 mg

— triphosphate à durée de vie normale 5 mg

— triphosphate à durée de vie longue 8 mg

3. Le mercure dans les tubes fluorescents classiques pour usages spéciaux.

4. Le mercure dans les autres lampes non spécifiées dans la présente annexe.

5. Le plomb dans le verre des tubes cathodiques, des composants électroniques et des tubes fluorescents.

6. Le plomb en tant qu'élément d'alliage dans l'acier contenant jusqu'à 0,35 % de plomb en poids, dans l'aluminium
contenant jusqu'à 0,4 % de plomb en poids et dans les alliages de cuivre contenant jusqu'à 4 % de plomb en poids.

7. — le plomb dans les soudures à haute température de fusion (c'est-à-dire des alliages étain-plomb contenant plus de
85 % de plomb),

— le plomb dans les soudures pour les serveurs, les systèmes de stockage et de matrices de stockage (exemption
accordée jusqu'en 2010),

— le plomb dans les soudures pour les équipements d'infrastructure de réseaux destinés à la commutation, la signa-
lisation, la transmission ainsi qu'à la gestion de réseaux dans le domaine des télécommunications,

— le plomb dans les composants électroniques en céramique (par exemple les dispositifs piézo-électriques).

8. Le traitement de surface au cadmium, sauf les applications interdites par la directive 91/338/CEE (1) portant modifi-
cation de la directive 76/769/CEE (2) relative à la limitation de la mise sur le marché et de l'emploi de certaines
substances et préparations dangereuses.

9. Le chrome hexavalent comme anticorrosif pour les systèmes de refroidissement en acier au carbone dans les réfrigé-
rateurs à absorption.

10. Dans le cadre de la procédure visée à l'article 7, paragraphe 2, la Commission évalue les applications relatives aux
substances suivantes:

— le décabromodiphényléther,

— le mercure dans les tubes fluorescents classiques pour usages spéciaux,

— le plomb dans les soudures pour les serveurs, les systèmes de stockage et de matrices de stockage, les équipe-
ments d'infrastructure de réseaux destinés à la commutation, la signalisation, la transmission ainsi qu'à la gestion
de réseaux dans le domaine des télécommunications (dans le but de fixer un délai particulier pour cette exemp-
tion), et

— les ampoules électriques,

en priorité afin de déterminer dès que possible si ces points doivent être modifiés en conséquence.
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DIRECTIVE 2002/96/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 27 janvier 2003

relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité établissant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 175, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social (2),

vu l'avis du Comité des régions (3),

statuant conformément à la procédure prévue à l'article 251 du
traité (4), au vu du projet commun approuvé par le comité de
conciliation le 8 novembre 2002,

considérant ce qui suit:

(1) Les objectifs de la politique environnementale de la
Communauté sont notamment la préservation, la protec-
tion et l'amélioration de la qualité de l'environnement, la
protection de la santé des personnes et l'utilisation
prudente et rationnelle des ressources naturelles. Cette
politique est basée sur le principe de précaution ainsi
que sur le principe d'une action préventive, sur le prin-
cipe de la correction, par priorité à la source, des
atteintes à l'environnement et sur le principe du
pollueur-payeur.

(2) Le programme communautaire de politique et d'action
en matière d'environnement et de développement
durable («cinquième programme d'action dans le
domaine de l'environnement») (5) prévoit que l'instaura-
tion d'un développement durable exige de profondes
modifications des types actuels de croissance, de produc-
tion, de consommation et de comportement, et préco-
nise entre autres de réduire le gaspillage des ressources
naturelles et de prévenir la pollution. Ce programme
mentionne les déchets d'équipements électriques et élec-
troniques (DEEE) comme étant l'un des domaines cibles
à réglementer, en vue de l'application des principes de
prévention, de valorisation et d'élimination sans danger
des déchets.

(3) La communication de la Commission du 30 juillet 1996
concernant le réexamen de la stratégie communautaire
pour la gestion des déchets prévoit que, dans la mesure
où la production de déchets ne peut être évitée, il y a
lieu de réutiliser ceux-ci et de valoriser les matières ou
l'énergie qu'ils contiennent.

(4) Dans sa résolution du 24 février 1997 sur une stratégie
communautaire pour la gestion des déchets (6), le Conseil
insiste sur la nécessité d'encourager la valorisation des
déchets en vue de réduire la quantité de déchets à
éliminer et d'économiser les ressources naturelles,
notamment grâce à la réutilisation, au recyclage, au
compostage et à la valorisation énergétique des déchets
et reconnaît que le choix de la solution à adopter dans
chaque cas particulier devrait s'opérer en tenant compte
des effets environnementaux et économiques, mais que,
en attendant la réalisation de progrès scientifiques et
techniques et la mise au point d'analyses du cycle de vie,
il y a lieu en général de considérer la réutilisation et la
valorisation des matériaux comme préférables lors-
qu'elles représentent les meilleures solutions sur le plan
de l'environnement. Le Conseil invite également la
Commission à mettre au point, dès que possible, les
suites qu'il convient de donner aux projets du
programme pour les flux de déchets prioritaires, notam-
ment les DEEE.

(5) Dans sa résolution du 14 novembre 1996 (7), le Parle-
ment européen invite la Commission à présenter des
propositions de directives sur certains flux de déchets
prioritaires, y compris les déchets électriques et électro-
niques, et de faire reposer ces propositions sur le prin-
cipe de la responsabilité des producteurs. Dans la même
résolution, le Parlement européen invite le Conseil et la
Commission à présenter des propositions visant à
réduire les volumes de déchets.

(6) La directive 75/442/CEE du Conseil du 15 juillet 1975
relative aux déchets (8), prévoit que des réglementations
spécifiques peuvent être arrêtées, au moyen de directives
individuelles, pour des cas particuliers ou en vue de
compléter la directive 75/442/CEE quant à la gestion de
catégories de déchets particulières.

(7) La quantité de DEEE produits dans la Communauté croît
rapidement. La présence de composants dangereux dans
les équipements électriques et électroniques (EEE) pose
un problème majeur durant la phase de gestion des
déchets et le recyclage des DEEE n'est pas suffisant.

(8) L'objectif consistant à améliorer la gestion des DEEE ne
peut être atteint d'une manière efficace par les États
membres agissant séparément. En particulier, des appro-
ches nationales divergentes concernant le principe de la
responsabilité du producteur peuvent entraîner des
disparités considérables au niveau de la charge financière
supportée par les agents économiques. Les différences
entre les politiques nationales concernant la gestion des
DEEE compromettent l'efficacité des politiques de recy-
clage. C'est la raison pour laquelle il y a lieu de définir
les critères essentiels au niveau communautaire.
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(9) Il est nécessaire d'appliquer les dispositions de la
présente directive aux produits et aux producteurs,
quelle que soit la technique de vente utilisée, notamment
la vente à distance et la vente électronique. À cet égard,
il y a lieu que les obligations des producteurs et des
distributeurs utilisant des canaux de vente à distance ou
de vente électronique revêtent, dans la mesure du
possible, la même forme et soient mises en œuvre de la
même manière afin d'éviter que les acteurs utilisant les
autres canaux de distribution n'aient à supporter les
coûts résultant de la présente directive en ce qui
concerne les DEEE vendus via les canaux de vente à
distance ou de vente électronique.

(10) Il convient que la présente directive englobe tous les
équipements électriques et électroniques utilisés par les
consommateurs, ainsi que les équipements électriques et
électroniques destinés à un usage professionnel. Il
importe d'appliquer la présente directive sans préjudice
de la législation communautaire relative aux exigences
de sécurité et de santé protégeant tous les acteurs qui
entrent en contact avec les DEEE ainsi que de la législa-
tion communautaire spécifique en matière de gestion des
déchets, en particulier la directive 91/157/CEE du
Conseil du 18 mars 1991 relative aux piles et accumula-
teurs contenant certaines matières dangereuses (1).

(11) Il convient de réviser, dès que possible, la directive 91/
157/CEE, à la lumière notamment de la présente direc-
tive.

(12) L'établissement, par la présente directive, de la responsa-
bilité du producteur est l'un des moyens d'encourager la
conception et la fabrication des équipements électriques
et électroniques selon des procédés qui tiennent pleine-
ment compte des impératifs en matière de réparation,
d'amélioration éventuelle, de réutilisation, de démontage
et de recyclage et qui facilitent ces derniers.

(13) Afin de garantir la sécurité et la santé du personnel des
distributeurs chargé de la reprise et de la manipulation
des DEEE, les États membres, en conformité avec la légis-
lation nationale et communautaire relatives aux
exigences en matière de sécurité et de santé, devraient
définir les conditions dans lesquelles les distributeurs
peuvent refuser la reprise.

(14) Les États membres devraient encourager la conception et
la production d'équipements électriques et électroniques
qui tiennent compte de leur démantèlement et de leur
valorisation et les facilitent, en particulier la réutilisation
et le recyclage des DEEE, de leurs composants et maté-
riaux. Les producteurs ne devraient pas empêcher la
réutilisation des DEE par des caractéristiques de concep-
tion particulières ou des procédés de fabrication particu-
liers, à moins que ces caractéristiques de conception
particulières ou ces procédés de fabrication particuliers
ne présentent des avantages déterminants, par exemple
en ce qui concerne la protection de l'environnement et/
ou les exigences en matière de sécurité.

(15) La collecte sélective est la condition préalable pour
garantir le traitement spécifique et le recyclage des DEEE
et est nécessaire pour atteindre le niveau choisi de
protection de la santé humaine ainsi que de l'environne-
ment dans la Communauté. Les consommateurs doivent
contribuer activement à la bonne exécution de la collecte

et il y a lieu de les encourager à rapporter leurs DEEE. À
cette fin, il importe de créer des installations commodes,
y compris des points de collecte publics, où les ménages
pourront déposer au moins gratuitement leurs déchets.

(16) Pour atteindre le niveau choisi de protection et les objec-
tifs environnementaux harmonisés de la Communauté,
les États membres devraient prendre les mesures appro-
priées pour réduire au minimum l'élimination des DEEE
avec les déchets municipaux non triés et atteindre un
niveau élevé de collecte sélective des DEEE. Pour faire en
sorte que les États membres s'emploient à mettre sur
pied des programmes de collecte efficaces, ils devraient
être tenus d'atteindre un niveau élevé de collecte des
DEEE provenant des ménages.

(17) Un traitement spécifique des DEEE est indispensable afin
d'éviter la dispersion de polluants dans les matériaux
recyclés ou dans le flux des déchets et constitue le
moyen le plus efficace pour garantir la conformité avec
le niveau choisi de protection de l'environnement dans
la Communauté. Il importe que les établissements et les
entreprises qui effectuent des opérations de recyclage ou
de traitement répondent à des normes minimales pour
prévenir les répercussions négatives du traitement des
DEEE sur l'environnement. Il y a lieu d'utiliser les meil-
leures techniques de traitement, de valorisation et de
recyclage disponibles dans la mesure où elles garantis-
sent la protection de la santé humaine et une protection
élevée de l'environnement. Les meilleures techniques de
traitement, de valorisation et de recyclage disponibles
peuvent être précisées davantage conformément aux
procédures prévues dans la directive 96/61/CE.

(18) Il y a lieu de donner la priorité, le cas échéant, à la réuti-
lisation des DEEE et de leurs composants, sous-en-
sembles et produits consommables. Lorsque la réutilisa-
tion n'est pas préférable, tous les DEEE ayant fait l'objet
d'une collecte sélective devraient être valorisés en vue
d'atteindre un niveau de recyclage et de valorisation
élevé. En outre, il convient d'encourager les producteurs
à intégrer des matériaux recyclés dans les nouveaux équi-
pements.

(19) Des principes de base concernant le financement de la
gestion des DEEE doivent être définis au niveau commu-
nautaire, et des programmes de financement doivent
contribuer à atteindre des taux de collecte élevés et à
mettre en œuvre le principe de la responsabilité des
producteurs.

(20) Il importe que les ménages qui utilisent des équipements
électriques et électroniques aient la possibilité de resti-
tuer au moins gratuitement leurs DEEE. Les producteurs
devraient donc financer la récupération au point de
collecte, le traitement, la valorisation et l'élimination des
DEEE. En vue d'optimiser l'efficacité du concept de la
responsabilité des producteurs, il convient que chaque
producteur soit responsable du financement de la gestion
des déchets provenant de ses propres produits. Le
producteur devrait pouvoir choisir de satisfaire à cette
obligation par le biais de systèmes soit individuels soit
collectifs. Chaque producteur devrait, lorsqu'il met un
produit sur le marché, fournir une garantie financière
destinée à éviter que les coûts générés par la gestion des
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DEEE provenant de produits dont le producteur a cessé
toute activité ou ne peut être identifié («produits orphe-
lins») ne soient supportés par la société ou par les
producteurs demeurés en activité. La responsabilité du
financement de la gestion des déchets historiques devrait
être partagée par tous les producteurs existants, dans le
cadre de systèmes de financement collectifs auxquels
tous les producteurs existant sur le marché au moment
où les coûts sont générés contribuent proportionnelle-
ment. Les systèmes de financement collectifs ne
devraient pas avoir pour effet d'exclure les producteurs,
importateurs et nouveaux venus sur le marché occupant
une niche ou produisant des quantités peu élevées.
Pendant une période transitoire, les producteurs
devraient avoir la possibilité, sur une base volontaire,
d'informer les acheteurs, lors de la vente de nouveaux
produits, des coûts de la collecte, du traitement et de
l'élimination non polluante des déchets historiques. Les
producteurs recourant à cette disposition devraient
garantir que les coûts ainsi mentionnés n'excèdent pas
les coûts réellement supportés.

(21) Il est indispensable d'informer les utilisateurs sur l'obliga-
tion de ne pas éliminer les DEEE avec les déchets muni-
cipaux non triés et de procéder à la collecte sélective de
ces DEEE, ainsi que sur les systèmes de collecte et leur
rôle dans la gestion des DEEE pour assurer la réussite de
la collecte de ces déchets. Cette information implique un
marquage approprié des équipements électriques et élec-
troniques qui risqueraient d'être mis à la poubelle ordi-
naire ou confiés à des moyens similaires de collecte des
déchets municipaux.

(22) Il est important que les producteurs fournissent des
informations relatives à l'identification des composants
et des matériaux pour faciliter la gestion des DEEE, et en
particulier leur traitement et leur valorisation/recyclage.

(23) Les États membres devraient veiller à ce que des infra-
structures d'inspection et de contrôle permettent de véri-
fier que la présente directive est dûment mise en œuvre,
eu égard, entre autres, à la recommandation 2001/331/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001
prévoyant des critères minimaux applicables aux inspec-
tions environnementales dans les États membres (1).

(24) Il est nécessaire, pour évaluer la réalisation des objectifs
de la présente directive, de disposer d'informations rela-
tives au poids ou, si cela n'est pas possible, aux quantités
d'équipements électriques et électroniques mis sur le
marché dans la Communauté et aux taux de collecte, de
réutilisation (y compris dans la mesure du possible des
équipements entiers), de valorisation/recyclage et d'ex-
portation des DEEE collectés conformément à la présente
directive.

(25) Les États membres peuvent choisir d'appliquer certaines
dispositions de la présente directive au moyen d'accords
entre les autorités compétentes et les secteurs écono-
miques concernés, à condition que des exigences spécifi-
ques soient respectées.

(26) Il y a lieu que la Commission effectue, selon une procé-
dure de comité, l'adaptation au progrès scientifique et
technique de certaines dispositions de la directive, de la
liste des produits relevant des catégories énumérées à
l'annexe I A, du traitement sélectif des matériaux et des
composants des DEEE, des exigences techniques appli-
cables au stockage et au traitement des DEEE et du
symbole utilisé pour le marquage des EEE.

(27) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise
en œuvre de la présente directive en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exé-
cution conférées à la Commission (2),

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

Objectifs

La présente directive a pour objectif prioritaire la prévention en
ce qui concerne les déchets d'équipements électriques et électro-
niques (DEEE) et, en outre, leur réutilisation, leur recyclage et
les autres formes de valorisation de ces déchets, de manière à
réduire la quantité de déchets à éliminer. Elle vise aussi à
améliorer les performances environnementales de tous les
opérateurs concernés au cours du cycle de vie des équipements
électriques et électroniques, tels que les producteurs, les distri-
buteurs et les consommateurs, et en particulier les opérateurs
qui sont directement concernés par le traitement des déchets
d'équipements électriques et électroniques.

Article 2

Champ d'application

1. La présente directive s'applique aux équipements élec-
triques et électroniques relevant des catégories énumérées à
l'annexe I A, pour autant que l'équipement concerné ne fasse
pas partie d'un autre type d'équipement qui, lui, n'entre pas
dans le champ d'application de la présente directive. L'annexe I
B comprend une liste de produits relevant des catégories
énumérées à l'annexe I A.

2. La présente directive s'applique sans préjudice des disposi-
tions communautaires relatives aux exigences en matière de
sécurité et de santé, ainsi que des dispositions communautaires
spécifiques en matière de gestion des déchets.

3. Sont exclus de la présente directive les équipements qui
sont liés à la protection des intérêts essentiels de sécurité des
États membres, les armes, les munitions et le matériel de guerre.
La présente disposition ne s'applique toutefois pas aux produits
non destinés à des fins spécifiquement militaires.
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Article 3

Définitions

Aux fins de la présente directive, on entend par:

a) «équipements électriques et électroniques, ou EEE»: les équi-
pements fonctionnant grâce à des courants électriques ou à
des champs électromagnétiques, et les équipements de
production, de transfert et de mesure de ces courants et
champs, relevant des catégories mentionnées à l'annexe I A,
et conçus pour être utilisés à une tension ne dépassant pas
1 000 volts en courant alternatif et 1 500 volts en courant
continu;

b) «déchets d'équipements électriques et électroniques» ou
«DEEE»: les équipements électriques et électroniques consti-
tuant des déchets au sens de l'article 1er, point a), de la
directive 75/442/CEE, y compris tous les composants, sous-
ensembles et produits consommables faisant partie inté-
grante du produit au moment de la mise au rebut;

c) «prévention»: les mesures visant à réduire la quantité et la
nocivité pour l'environnement des DEEE ainsi que des
matières et substances qu'ils contiennent;

d) «réutilisation»: toute opération par laquelle des DEEE, ou
leurs composants, sont utilisés pour le même usage que
celui pour lequel ils ont été conçus, y compris la poursuite
de l'utilisation des équipements ou des composants déposés
aux points de collecte, chez les distributeurs, chez les recy-
cleurs ou chez les fabricants;

e) «recyclage»: le retraitement, dans un processus de produc-
tion, des matières contenues dans les déchets, aux mêmes
fins qu'à l'origine ou à d'autres fins, à l'exclusion de la récu-
pération d'énergie, par laquelle on entend l'utilisation de
déchets combustibles pour produire de l'énergie par inciné-
ration directe, en même temps ou non que d'autres déchets,
mais avec récupération de la chaleur;

f) «valorisation»: une des opérations applicables dont la liste
figure à l'annexe II B de la directive 75/442/CEE;

g) «élimination»: une des opérations applicables dont la liste
figure à l'annexe II A de la directive 75/442/CEE;

h) «traitement»: toute opération suivant l'arrivée des DEEE
dans des installations de dépollution, de démontage, de
broyage, de valorisation ou de préparation à l'élimination,
ainsi que toute autre opération effectuée en vue de la valo-
risation et/ou de l'élimination des DEEE;

i) «producteur»: toute personne qui, quelle que soit la tech-
nique de vente utilisée, y compris par communication à
distance au sens de la directive 97/7/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 20 mai 1997 concernant la protec-
tion des consommateurs en matière de contrats à
distance (1):

i) fabrique et vend des équipements électriques et électro-
niques sous sa propre marque,

ii) revend sous sa propre marque des équipements
produits par d'autres fournisseurs, le revendeur ne
devant pas être considéré comme «producteur» lorsque
la marque du producteur figure sur l'équipement
conformément au point i), ou

iii) importe ou exporte des équipements électriques et élec-
troniques à titre professionnel dans un État membre.

Une personne qui assure exclusivement un financement en
vertu de ou conformément à un contrat de financement
n'est pas considérée comme «producteur» à moins qu'elle
agisse aussi comme producteur au sens des points i) à iii);

j) «distributeur»: toute personne qui fournit à titre commercial
des équipements électriques ou électroniques à la partie qui
va les utiliser;

k) «DEEE provenant des ménages»: les DEEE provenant des
ménages et d'origine commerciale, industrielle, institution-
nelle et autre qui, en raison de leur nature et de leur quan-
tité, sont similaires à ceux des ménages;

l) «substance ou préparation dangereuse»: toute substance ou
préparation qui doit être considérée comme dangereuse en
vertu de la directive 67/548/CEE du Conseil (2) ou de la
directive 1999/45/CE du Parlement européen et du
Conseil (3);

m) «contrat de financement»: tout contrat ou accord de prêt, de
leasing, de location ou de vente différée concernant un
équipement quelconque, qu'il soit prévu ou non dans les
conditions de ce contrat ou accord ou de tout contrat ou
accord accessoire qu'un transfert de propriété de cet équi-
pement aura ou pourra avoir lieu.

Article 4

Conception du produit

Les États membres encouragent la conception et la production
d'équipements électriques et électroniques qui tiennent compte
de leur démantèlement et de leur valorisation et les facilitent,
en particulier la réutilisation et le recyclage des DEEE, de leurs
composants et matériaux. Dans ce contexte, les États membres
prennent les mesures appropriées pour que les producteurs
n'empêchent pas la réutilisation des DEE par des caractéris-
tiques de conception particulières ou des procédés de fabrica-
tion particuliers, à moins que ces caractéristiques de conception
particulières ou ces procédés de fabrication particuliers ne
présentent des avantages déterminants, par exemple en ce qui
concerne la protection de l'environnement et/ou les exigences
en matière de sécurité.

Article 5

Collecte sélective

1. Les États membres prennent les mesures appropriées pour
réduire au minimum l'élimination des DEEE avec les déchets
municipaux non triés et atteindre un niveau élevé de collecte
sélective des DEEE.
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2. Pour les DEEE provenant des ménages, les États membres
veillent à ce que le 13 août 2005:

a) aient été créés des systèmes permettant aux détenteurs finals
et aux distributeurs de se défaire au moins gratuitement de
ces déchets. Les États membres assurent la disponibilité et
l'accessibilité des installations de collecte nécessaires, compte
tenu en particulier de la densité de la population;

b) les distributeurs, lorsqu'ils fournissent un nouveau produit,
soient tenus de faire en sorte que les déchets puissent leur
être remis, au moins gratuitement et sur une base de un
pour un, pour autant que l'équipement soit de type équiva-
lent et ait rempli les mêmes fonctions que l'équipement
fourni. Les États membres peuvent déroger à cette disposi-
tion, à condition de veiller à ce que cette reprise ne soit pas,
de ce fait, rendue plus difficile pour le détenteur final et
pourvu que ces systèmes demeurent gratuits pour celui-ci.
Les États membres recourant à cette disposition en infor-
ment la Commission;

c) sans préjudice des dispositions des points a) et b), les
producteurs soient autorisés à organiser et exploiter des
systèmes de reprise individuels et/ou collectifs des DEEE
provenant des ménages, à condition que ces systèmes soient
conformes aux objectifs de la présente directive;

d) en fonction des normes nationales et communautaires en
matière de santé et de sécurité, la remise, conformément
aux points a) et b), des DEEE qui, à la suite d'une contami-
nation, présentent un risque pour la santé et la sécurité du
personnel puisse être refusée. Les États membres arrêtent
des dispositions spécifiques pour ces DEEE.

Les États membres peuvent prévoir des dispositions spécifiques
pour la remise des DEEE selon les modalités des points a) et b)
si l'équipement ne contient pas les composants essentiels ou s'il
contient des déchets autres que des DEEE.

3. Pour les DEEE autres que ceux provenant des ménages, et
sans préjudice de l'article 9, les États membres veillent à ce que
les producteurs, ou les tiers agissant pour leur compte, assurent
la collecte de ces déchets.

4. Les États membres veillent à ce que tous les DEEE
ramassés au titre des paragraphes 1, 2 et 3 soient transportés
vers des installations de traitement autorisées conformément à
l'article 6, à moins que les appareils entiers ne soient réutilisés.
Les États membres veillent à ce que la réutilisation envisagée
n'entraîne pas un contournement de la présente directive, en
particulier de ses articles 6 et 7. La collecte et le transport des
DEEE ayant fait l'objet d'une collecte sélective sont effectués
d'une manière permettant d'optimiser la réutilisation et le recy-
clage des composants ou des appareils entiers susceptibles
d'être réutilisés ou recyclés.

5. Sans préjudice du paragraphe 1, les États membres font
en sorte que, pour le 31 décembre 2006 au plus tard, un taux
moyen annuel de collecte sélective des DEEE provenant des
ménages d'au moins quatre kilogrammes par habitant soit
atteint.

Le Parlement européen et le Conseil, sur proposition de la
Commission et compte tenu de l'expérience technique et
économique acquise dans les États membres, fixent un nouvel
objectif obligatoire à atteindre pour le 31 décembre 2008 au
plus tard. Cet objectif peut éventuellement prendre la forme
d'un pourcentage des quantités d'équipements électriques et
électroniques vendus aux ménages pendant les années anté-
rieures.

Article 6

Traitement

1. Les États membres veillent à ce que les producteurs, ou
les tiers agissant pour leur compte, mettent en place, conformé-
ment à la législation communautaire, des systèmes permettant
le traitement des DEEE, en utilisant les meilleures techniques de
traitement, de valorisation et de recyclage disponibles. Les
producteurs peuvent mettre ces systèmes en place sur une base
individuelle et/ou collective. Afin d'assurer le respect de l'article
4 de la directive 75/442/CEE, le traitement comprend au moins
l'extraction de tous les fluides et un traitement sélectif conforme
à l'annexe II de la présente directive.

D'autres technologies de traitement garantissant au moins le
même niveau de protection de la santé humaine et de l'environ-
nement peuvent être incorporées à l'annexe II conformément à
la procédure visée à l'article 14, paragraphe 2.

Aux fins de la protection de l'environnement, les États membres
peuvent fixer des normes qualitatives minimales pour le traite-
ment des DEEE collectés. Les États membres qui optent pour de
telles normes qualitatives en informent la Commission, qui les
publie.

2. Les États membres veillent à ce que tout établissement ou
entreprise procédant à des opérations de traitement obtienne
une autorisation des autorités compétentes, conformément aux
articles 9 et 10 de la directive 75/442/CEE.

La dérogation à l'obligation d'autorisation visée à l'article 11,
paragraphe 1, point b), de la directive 75/442/CEE peut s'appli-
quer aux opérations de valorisation des DEEE si les autorités
compétentes procèdent à une inspection avant l'enregistrement
aux fins d'assurer le respect de l'article 4 de la directive 75/
442/CEE.

Cette inspection porte sur les aspects suivants:

a) le type et les quantités de déchets traités;

b) les exigences techniques générales à respecter;

c) les mesures de sécurité à prendre.

L'inspection a lieu au moins une fois par an et ses résultats sont
communiqués à la Commission par les États membres.

3. Les États membres veillent à ce que tout établissement ou
toute entreprise procédant à des opérations de traitement
stocke et traite les DEEE conformément aux exigences tech-
niques définies dans l'annexe III.
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4. Les États membres veillent à ce que l'autorisation ou l'en-
registrement visés au paragraphe 2 comprennent toutes les
conditions nécessaires au respect des exigences visées aux para-
graphes 1 et 3 et à la réalisation des objectifs de valorisation
définis à l'article 7.

5. L'opération de traitement peut également être entreprise
en dehors de l'État membre concerné ou de la Communauté,
pour autant que le transport des DEEE soit conforme au règle-
ment (CEE) no 259/93 du Conseil du 1er février 1993 concer-
nant la surveillance et le contrôle des transferts de déchets à
l'entrée et à la sortie de la Communauté européenne (1).

Les DEEE exportés de la Communauté conformément au règle-
ment (CEE) no 259/93 du Conseil, au règlement (CE) no 1420/
1999 du Conseil du 29 avril 1999 établissant les règles et
procédures communes applicables aux transferts de certains
types de déchets vers certains pays non membres de l'OCDE (2)
et au règlement (CE) no 1547/1999 de la Commission du 12
juillet 1999 déterminant les procédures de contrôle à appliquer,
conformément au règlement (CEE) no 259/93 du Conseil, aux
transferts de certains types de déchets vers certains pays non
soumis à la décision C(92)39 final de l'OCDE (3) ne comptent
pour l'exécution des obligations et la réalisation des objectifs
visés à l'article 7, paragraphes 1 et 2, de la présente directive
que si l'exportateur est en mesure de prouver que l'opération
de valorisation, de réutilisation et/ou de recyclage s'est déroulée
dans des conditions équivalentes aux exigences définies dans la
présente directive.

6. Les États membres encouragent les établissements ou
entreprises procédant à des opérations de traitement à intro-
duire des systèmes certifiés de management environnemental
conformes au règlement (CE) no 761/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 19 mars 2001 permettant la participa-
tion volontaire des organisations à un système communautaire
de management environnemental et d'audit (EMAS) (4).

Article 7

Valorisation

1. Les États membres veillent à ce que les producteurs, ou
les tiers agissant pour leur compte, mettent en place sur une
base individuelle ou collective, conformément à la législation
communautaire, des systèmes permettant la valorisation des
DEEE faisant l'objet d'une collecte sélective conformément à
l'article 5. Les États membres donnent la priorité à la réutilisa-
tion des appareils entiers. Jusqu'à la date indiquée au para-
graphe 4, il ne sera pas tenu compte de ces appareils dans le
calcul des objectifs définis au paragraphe 2.

2. Pour ce qui est des DEEE envoyés pour être traités au titre
de l'article 6, les États membres veillent à ce que, au plus tard
le 31 décembre 2006, les producteurs atteignent les objectifs
suivants:

a) pour les DEEE relevant des catégories 1 et 10 de l'annexe I
A,
— le taux de valorisation est porté à 80 % au moins en

poids moyen par appareil, et

— le taux de réutilisation et de recyclage des composants,
des matières et des substances est porté à 75 % au moins
en poids moyen par appareil;

b) pour les DEEE relevant des catégories 3 et 4 de l'annexe I A,

— le taux de valorisation est porté à 75 % au moins en
poids moyen par appareil, et

— le taux de réutilisation et de recyclage des composants,
des matières et des substances est porté à 65 % au moins
en poids moyen par appareil;

c) pour les DEEE relevant des catégories 2, 5, 6, 7 et 9 de l'an-
nexe I A,

— le taux de valorisation est porté à 70 % au moins en
poids moyen par appareil, et

— le taux de réutilisation et de recyclage des composants,
des matières et des substances est porté à 50 % au moins
en poids moyen par appareil;

d) pour les lampes à décharge, le taux de réutilisation et de
recyclage des composants, des matières et des substances est
porté à 80 % au moins en poids des lampes.

3. En vue de calculer ces objectifs, les États membres veillent
à ce que les producteurs, ou les tiers agissant pour le compte
des producteurs, consignent dans des registres le poids des
DEEE, de leurs composants, matières ou substances lorsqu'ils
entrent («input») dans l'installation de traitement et lorsqu'ils la
quittent («output») et/ou lorsqu'ils entrent («input») dans l'instal-
lation de valorisation ou de recyclage.

La Commission établit, conformément à la procédure prévue à
l'article 14, paragraphe 2, les règles détaillées relatives au
contrôle du respect par les États membres des objectifs énoncés
au paragraphe 2, y compris les spécifications relatives aux
matières. La Commission présente cette mesure au plus tard le
13 août 2004.

4. Le Parlement européen et le Conseil, sur proposition de la
Commission, établissent de nouveaux objectifs de valorisation
et de réutilisation/recyclage, y compris pour la réutilisation des
appareils entiers, si nécessaire, et, pour les produits relevant de
la catégorie 8 de l'annexe I A, au plus tard le 31 décembre
2008. À cet égard, il est tenu compte des avantages environne-
mentaux des équipements électriques et électroniques en
service, comme l'efficacité accrue des ressources due au déve-
loppement des matériaux et des technologies. Il est également
tenu compte de l'évolution technique en matière de réutilisa-
tion, de valorisation et de recyclage, mais aussi de produits et
de matériaux ainsi que de l'expérience acquise par les États
membres et l'industrie.

5. Les États membres encouragent la mise au point de
nouvelles technologies de valorisation, de recyclage et de traite-
ment.
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Article 8

Financement concernant les DEEE provenant des ménages

1. Les États membres veillent à ce que, au plus tard le 13
août 2005, les producteurs assurent, au moins, le financement
de la collecte à partir du point de collecte, du traitement, de la
valorisation et de l'élimination non polluante des DEEE prove-
nant des ménages et déposés dans les installations de collecte
mises en place conformément à l'article 5, paragraphe 2.

2. Pour les produits mis sur le marché après le 13 août
2005, chaque producteur est responsable du financement des
opérations visées au paragraphe 1 concernant les déchets
provenant de ses propres produits. Le producteur peut choisir
de satisfaire à cette obligation par le biais de systèmes soit indi-
viduels soit collectifs.

Les États membres veillent à ce que, lorsqu'il met un produit
sur le marché, chaque producteur fournisse une garantie
montrant que la gestion de l'ensemble des DEEE sera financée
et à ce que les producteurs marquent clairement leurs produits
conformément à l'article 11, paragraphe 2. Cette garantie doit
assurer que les opérations visées au paragraphe 1 concernant
ce produit seront financées. La garantie peut prendre la forme
d'une participation du producteur à des systèmes appropriés de
financement de la gestion des DEEE, d'une assurance-recyclage
ou d'un compte bancaire bloqué.

Les coûts générés par la collecte, le traitement et l'élimination
non polluante ne sont pas communiqués séparément aux ache-
teurs lors de la vente de nouveaux produits.

3. Le financement des frais de gestion des DEEE issus de
produits mis sur le marché avant la date mentionnée au para-
graphe 1 («déchets historiques») est assuré par un ou plusieurs
systèmes, auxquels tous les producteurs existant sur le marché
lorsque les différents frais sont occasionnés contribuent de
manière proportionnée, par exemple proportionnellement à
leur part de marché respective par type d'équipement.

Les États membres veillent à ce que, pendant une période tran-
sitoire de 8 ans (10 ans pour la catégorie 1 de l'annexe I A) à
compter de l'entrée en vigueur de la présente directive, les
producteurs aient la possibilité d'informer les acheteurs, lors de
la vente de nouveaux produits, des coûts de la collecte, du trai-
tement et de l'élimination non polluante. Les coûts ainsi
mentionnés n'excèdent pas les coûts réellement supportés.

4. Les États membres veillent à ce que les producteurs four-
nissant des équipements électriques et électroniques par
communication à distance respectent également les exigences
du présent article pour ce qui est de l'équipement fourni dans
l'État membre où réside l'acquéreur de cet équipement.

Article 9

Financement concernant les DEEE provenant d'utilisateurs
autres que les ménages

Les États membres veillent à ce que, au plus tard le 13 août
2005, le financement des coûts de la collecte, du traitement, de
la valorisation et de l'élimination non polluante des DEEE issus

de produits provenant d'utilisateurs autres que les ménages et
mis sur le marché après le 13 août 2005 soit assuré par les
producteurs.

Pour les DEEE issus de produits mis sur le marché avant le 13
août 2005 («déchets historiques»), le financement des frais de
gestion est assuré par les producteurs. Les États membres
peuvent prévoir, à titre de solution de remplacement, que les
utilisateurs autres que les ménages participent également, pour
une partie ou pour la totalité, au financement des frais de
gestion.

Les producteurs et utilisateurs autres que les ménages peuvent,
sans préjudice de la présente directive, conclure des accords
fixant d'autres méthodes de financement.

Article 10

Informations pour les utilisateurs

1. Les États membres veillent à ce que les utilisateurs d'équi-
pements électriques et électroniques dans les ménages obtien-
nent les informations nécessaires sur:

a) l'obligation de ne pas se débarrasser des DEEE avec les
déchets municipaux non triés et de procéder à la collecte
sélective des DEEE;

b) les systèmes de reprise et de collecte mis à leur disposition;

c) leur rôle dans la réutilisation, le recyclage et les autres
formes de valorisation des DEEE;

d) les effets potentiels sur l'environnement et la santé humaine
en raison de la présence de substances dangereuses dans les
équipements électriques et électroniques;

e) la signification du symbole figurant à l'annexe IV.

2. Les États membres adoptent les mesures appropriées pour
faire en sorte que les consommateurs contribuent à la collecte
des DEEE et pour les encourager à faciliter le processus de
réutilisation, de traitement et de valorisation.

3. Pour réduire au minimum l'élimination des DEEE avec les
déchets municipaux non triés et faciliter leur collecte sélective,
les États membres veillent à ce que les producteurs apposent
d'une manière adéquate le symbole figurant à l'annexe IV sur
les équipements électriques et électroniques mis sur le marché
après le 13 août 2005. Dans des cas exceptionnels où cela
s'avère nécessaire en raison de la taille ou de la fonction du
produit, ce symbole est imprimé sur l'emballage, sur la notice
d'utilisation et sur le certificat de garantie de l'équipement élec-
trique et électronique concerné.

4. Les États membres peuvent exiger que les producteurs et/
ou distributeurs fournissent tout ou partie des informations
visées aux paragraphes 1 à 3, par exemple, dans la notice d'uti-
lisation ou au point de vente.
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Article 11

Informations pour les installations de traitement

1. Pour faciliter la réutilisation et le traitement adéquat et
respectueux de l'environnement des DEEE, notamment l'entre-
tien, l'amélioration, la remise en état et le recyclage, les États
membres prennent les mesures nécessaires pour que les
producteurs fournissent, pour chaque type de nouvel EEE mis
sur le marché, dans un délai d'un an après la commercialisation
de l'équipement, les informations relatives à la réutilisation et
au traitement. Ces informations mentionnent, dans la mesure
où les centres de réutilisation et les installations de traitement
et de recyclage en ont besoin pour se conformer à la présente
directive, les différents composants et matériaux présents dans
les EEE ainsi que l'emplacement des substances et préparations
dangereuses dans ces équipements. Les producteurs d'EEE
mettent ces informations à la disposition des centres de réutili-
sation et des installations de traitement et de recyclage sous la
forme de manuels ou au moyen de médias électroniques (par
exemple, de CD-ROM ou de services en ligne).

2. Les États membres veillent à ce que tout producteur d'un
appareil électrique ou électronique mis sur le marché après le
13 août 2005 soit clairement identifiable grâce à l'étiquetage de
l'appareil. De plus, afin que la date de commercialisation de
l'appareil puisse être déterminée sans équivoque, un marquage
spécifie que l'appareil a été mis sur le marché après le 13 août
2005. La Commission encourage la préparation de normes
européennes à cette fin.

Article 12

Informations et établissement de rapports

1. Les États membres établissent un registre des producteurs
et recueillent, sur une base annuelle, des informations, y
compris des estimations motivées, sur les quantités et les caté-
gories d'équipements électriques et électroniques mis sur le
marché, collectés par les différents canaux et réutilisés, recyclés
et valorisés dans les États membres, ainsi que sur les déchets
collectés exportés, en poids et, si cela n'est pas possible, en
nombre.

Les États membres veillent à ce que les producteurs fournissant
des équipements électriques et électroniques par communica-
tion à distance fournissent des informations sur le respect des
exigences visées à l'article 8, paragraphe 4, et sur les quantités
et les catégories d'équipements électriques et électroniques mis
sur les marchés de l'État membre où réside l'acquéreur de ces
équipements.

Les États membres veillent à ce que les informations requises
soient transmises à la Commission à intervalles de deux ans au
plus tard dix-huit mois après la fin de la période couverte. La
première série d'informations couvre les années 2005 et 2006.
Ces informations sont présentées sous un format qui sera déter-
miné dans l'année suivant l'entrée en vigueur de la présente
directive, conformément à la procédure visée à l'article 14,
paragraphe 2, en vue de constituer des bases de données sur les
DEEE et leur traitement.

Les États membres mettent en place un échange d'informations
approprié en vue de se conformer au présent paragraphe, en
particulier pour les opérations de traitement mentionnées à l'ar-
ticle 6, paragraphe 5.

2. Sans préjudice des exigences du paragraphe 1, les États
membres envoient tous les trois ans à la Commission un
rapport sur la mise en œuvre de la présente directive. Ce
rapport est établi sur la base d'un questionnaire ou d'un
canevas élaboré par la Commission conformément à la procé-
dure visée à l'article 6 de la directive 91/692/CE du Conseil du
23 décembre 1991 visant à la standardisation et à la rationali-
sation des rapports relatifs à la mise en œuvre de certaines
directives concernant l'environnement (1). Le questionnaire ou
canevas est envoyé aux États membres six mois avant le début
de la période couverte par le rapport. Le rapport est mis à la
disposition de la Commission dans les neuf mois suivant la fin
de la période de trois ans qu'il couvre.

Le premier trisannuel rapport couvre la période 2004-2006.

La Commission publie un rapport sur la mise en œuvre de la
présente directive dans les neuf mois suivant la réception des
rapports des États membres.

Article 13

Adaptation au progrès scientifique et technique

Les modifications nécessaires afin d'adapter l'article 7, para-
graphe 3, ainsi que l'annexe I B (notamment en vue d'ajouter
éventuellement les appareils d'éclairage domestique, les
ampoules à filaments et les produits photovoltaïques, tels que
les panneaux solaires), l'annexe II (notamment en tenant
compte des progrès techniques enregistrés dans le traitement
des DEEE) et les annexes III et IV au progrès scientifique et
technique sont adoptées conformément à la procédure visée à
l'article 14, paragraphe 2.

Avant de modifier les annexes, la Commission consulte, notam-
ment, les producteurs d'équipements électriques et électro-
niques, les recycleurs, les entreprises de traitement ainsi que les
organisations de défense de l'environnement et les associations
de travailleurs et de consommateurs.

Article 14

Comité

1. La Commission est assistée du comité institué par l'article
18 de la directive 75/442/CEE.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent, dans
le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à trois mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.
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Article 15

Sanctions

Les États membres déterminent le régime des sanctions applica-
bles aux violations des dispositions nationales prises en applica-
tion de la présente directive. Les sanctions ainsi prévues sont
effectives, proportionnées et dissuasives.

Article 16

Inspection et contrôle

Les États membres veillent à ce que l'inspection et le contrôle
permettent de vérifier que la présente directive est dûment mise
en œuvre.

Article 17

Transposition

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour
se conformer à la présente directive avant le 13 août 2004. Ils
en informent immédiatement la Commission.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une référence à la présente directive ou sont
accompagnées d'une telle référence lors de leur publication offi-
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

2. Les États membres communiquent à la Commission le
texte de toutes les dispositions législatives, réglementaires et
administratives adoptées dans le domaine régi par la présente
directive.

3. À condition que les objectifs fixés par la présente directive
soient atteints, les États membres peuvent transposer les dispo-
sitions de l'article 6, paragraphe 6, de l'article 10, paragraphe 1,
et de l'article 11 par voie d'accords entre les autorités compé-
tentes et les secteurs économiques concernés. Ces accords
répondent aux exigences suivantes:

a) les accords sont exécutoires;

b) les accords précisent les objectifs et les délais correspon-
dants;

c) les accords sont publiés au journal officiel de l'État membre
concerné ou dans un document officiel tout aussi accessible
au public et sont transmis à la Commission;

d) les résultats atteints font l'objet d'un contrôle régulier, sont
communiqués aux autorités compétentes et à la Commis-
sion et mis à la disposition du public dans les conditions
prévues par l'accord;

e) les autorités compétentes veillent à procéder à un examen
des résultats atteints dans le cadre de l'accord;

f) en cas de non-respect de l'accord, les États membres sont
tenus de mettre en œuvre les dispositions pertinentes de la
présente directive en adoptant des mesures législatives,
réglementaires ou administratives.

4. a) La Grèce et l'Irlande, qui, en raison:
— de leur insuffisance générale en infrastructures pour

le recyclage,
— de conditions géographiques telles qu'un grand

nombre de petites îles ou la présence de zones rurales
ou montagneuses,

— d'une faible densité de population et
— d'un faible niveau de consommation d'équipements

électriques et électroniques,

ne sont pas en mesure d'atteindre l'objectif de collecte
visé à l'article 5, paragraphe 5, premier alinéa, ou les
objectifs de valorisation visés à l'article 7, paragraphe 2,
et qui, au titre de l'article 5, paragraphe 2, troisième
alinéa, de la directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril
1999 concernant la mise en décharge de déchets (1),
peuvent demander une prorogation de la date limite
prévue dans cet article,

peuvent proroger les délais visés à l'article 5, paragraphe
5, et à l'article 7, paragraphe 2, d'une durée maximale de
24 mois.

Ces États membres informent la Commission de leur
décision au plus tard au moment de la transposition de
la présente directive.

b) La Commission informe les autres États membres et le
Parlement européen de ces décisions.

5. Dans les cinq ans après l'entrée en vigueur de la présente
directive, la Commission soumet un rapport au Parlement euro-
péen et au Conseil sur la base de l'expérience acquise par l'ap-
plication de la présente directive, notamment en ce qui
concerne les systèmes de collecte sélective, de traitement, de
valorisation et de financement. En outre, le rapport tient
compte de l'évolution des techniques, de l'expérience acquise,
des exigences environnementales et du fonctionnement du
marché intérieur. Le rapport est accompagné, le cas échéant, de
propositions de modification des dispositions pertinentes de la
présente directive.

Article 18

Entrée en vigueur

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication
au Journal officiel de l'Union européenne.

Article 19

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 27 janvier 2003.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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ANNEXE I A

Catégories d'équipements électriques et électroniques couvertes par la présente directive

1. Gros appareils ménagers

2. Petits appareils ménagers

3. Équipements informatiques et de télécommunications

4. Matériel grand public

5. Matériel d'éclairage

6. Outils électriques et électroniques (à l'exception des gros outils industriels fixes)

7. Jouets, équipements de loisir et de sport

8. Dispositifs médicaux (à l'exception de tous les produits implantés et infectés)

9. Instruments de surveillance et de contrôle

10. Distributeurs automatiques
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ANNEXE I B

Liste des produits qui doivent être pris en considération aux fins de la présente directive et qui relèvent des
catégories de l'annexe I A

1. Gros appare i l s ménagers

Gros appareils frigorifiques

Réfrigérateurs

Congélateurs

Autres gros appareils pour réfrigérer, conserver et entreposer les produits alimentaires

Lave-linge

Séchoirs

Lave-vaisselle

Cuisinières

Réchauds électriques

Plaques chauffantes électriques

Fours à micro-ondes

Autres gros appareils pour cuisiner et transformer les produits alimentaires

Appareils de chauffage électriques

Radiateurs électriques

Autres gros appareils pour chauffer les pièces, les lits et les sièges

Ventilateurs électriques

Appareils de conditionnement d'air

Autres équipements pour la ventilation, la ventilation d'extraction et la climatisation

2. Pet i ts appare i l s ménagers

Aspirateurs

Aspirateurs-balais

Autres appareils pour nettoyer

Appareils pour la couture, le tricot, le tissage et d'autres transformations des textiles

Fers à repasser et autres appareils pour le repassage, le calandrage et d'autres formes d'entretien des vêtements

Grille-pain

Friteuses

Moulins à café, machines à café et équipements pour ouvrir ou sceller des récipients ou pour emballer

Couteaux électriques

Appareils pour couper les cheveux, sèche-cheveux, brosses à dents, rasoirs, appareils pour le massage et pour
d'autres soins corporels

Réveils, montres et autres équipements destinés à mesurer, indiquer ou enregistrer le temps

Balances

3. Équipements informat iques e t de té lécommunicat ions

Traitement centralisé des données:

Unités centrales

Mini-ordinateurs

Imprimantes

Informatique individuelle:

Ordinateurs individuels (unité centrale, souris, écran et clavier)

Ordinateurs portables (unité centrale, souris, écran et clavier)
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Petits ordinateurs portables

Tablettes électroniques

Imprimantes

Photocopieuses

Machines à écrire électriques et électroniques

Calculatrices de poche et de bureau

et autres produits et équipements pour collecter, stocker, traiter, présenter ou communiquer des informations par
des moyens électroniques

Terminaux et systèmes pour les utilisateurs

Télécopieurs

Télex

Téléphones

Téléphones payants

Téléphones sans fils

Téléphones cellulaires

Répondeurs

et autres produits ou équipements pour transmettre des sons, des images ou d'autres informations par télécommuni-
cation

4. Matér ie l grand publ ic

Postes de radio

Postes de télévision

Caméscopes

Magnétoscopes

Chaînes haute fidélité

Amplificateurs

Instruments de musique

et autres produits ou équipements destinés à enregistrer ou reproduire des sons ou des images, y compris des
signaux, ou d'autres technologies permettant de distribuer le son et l'image autrement que par télécommunication

5. Matér ie l d 'éc la i rage

Appareils d'éclairage pour tubes fluorescents à l'exception des appareils d'éclairage domestique

Tubes fluorescents rectilignes

Lampes fluorescentes compactes

Lampes à décharge à haute intensité, y compris les lampes à vapeur de sodium haute pression et les lampes aux
halogénures métalliques

Lampes à vapeur de sodium basse pression

Autres matériels d'éclairage ou équipements destinés à diffuser ou contrôler la lumière, à l'exception des ampoules à
filament

6. Out i l s é lectr iques et é lectroniques (à l ' except ion des gros out i l s industr i e l s f ixes)

Foreuses

Scies

Machines à coudre

Équipements pour le tournage, le fraisage, le ponçage, le meulage, le sciage, la coupe, le cisaillement, le perçage, la
perforation de trous, le poinçonnage, le repliage, le cintrage ou d'autres transformations du bois, du métal et d'autres
matériaux

Outils pour river, clouer ou visser ou retirer des rivets, des clous, des vis ou pour des utilisations similaires

Outils pour souder, braser ou pour des utilisations similaires

Équipements pour la pulvérisation, l'étendage, la dispersion ou d'autres traitements de substances liquides ou
gazeuses par d'autres moyens

Outils pour tondre ou pour d'autres activités de jardinage
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7. Jouets , équipements de loi s i r e t de sport

Trains ou voitures de course miniatures

Consoles de jeux vidéo portables

Jeux vidéo

Ordinateurs pour le cyclisme, la plongée sous-marine, la course, l'aviron, etc.

Équipements de sport comportant des composants électriques ou électroniques

Machines à sous

8. Disposi t i fs médicaux (à l 'except ion de tous les produi ts implantés ou infectés)

Matériel de radiothérapie

Matériel de cardiologie

Dialyseurs

Ventilateurs pulmonaires

Matériel de médecine nucléaire

Équipements de laboratoire pour diagnostics in vitro

Analyseurs

Appareils frigorifiques

Tests de fécondation

Autres appareils pour détecter, prévenir, surveiller, traiter, soulager les maladies, les blessures ou les incapacités

9. Instruments de contrôle e t de surve i l lance

Détecteurs de fumée

Régulateurs de chaleur

Thermostats

Appareils de mesure, de pesée ou de réglage pour les ménages ou utilisés comme équipement de laboratoire

Autres instruments de surveillance et de contrôle utilisés dans des installations industrielles (par exemple dans les
panneaux de contrôle)

10. Distr ibuteurs automat iques

Distributeurs automatiques de boissons chaudes

Distributeurs automatiques de bouteilles ou canettes, chaudes ou froides

Distributeurs automatiques de produits solides

Distributeurs automatiques d'argent

Tous appareils qui fournissent automatiquement toutes sortes de produits
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ANNEXE II

Traitement sélectif des matières et composants des déchets d'équipements électriques et électroniques confor-
mément à l'article 6, paragraphe 1

1. Au minimum les substances, préparations et composants ci-après doivent être retirés de tout déchet d'équipements
électriques et électroniques faisant l'objet d'une collecte sélective.

— Condensateurs contenant du polychlorobiphényle (PCB), conformément à la directive 96/59/CE du Conseil du 16
septembre 1996 concernant l'élimination des polychlorobiphényles et des polychloroterphényles (PCB et PCT) (1)

— Composants contenant du mercure, tels que les interrupteurs ou les lampes à rétroéclairage

— Piles et accumulateurs

— Cartes de circuits imprimés des téléphones mobiles, d'une manière générale, et d'autres dispositifs si la surface de
la carte de circuit imprimé est supérieure à 10 centimètres carrés

— Cartouches de toner, liquide ou en pâte, ainsi que les toners de couleur

— Matières plastiques contenant des retardateurs de flamme bromés

— Déchets d'amiante et composants contenant de l'amiante

— Tubes cathodiques

— Chlorofluorocarbones (CFC), hydrochlorofluorocarbone (HCFC) ou hydrofluorocarbone (HFC), hydrocarbures (HC)

— Lampes à décharge

— Écrans à cristaux liquides (ainsi que leur boîtier le cas échéant) d'une surface supérieure à 100 centimètres carrés
et tous les écrans rétroéclairés par des lampes à décharge

— Câbles électriques extérieurs

— Composants contenant des fibres céramiques réfractaires tels que décrits dans la directive 97/69/CE de la Commis-
sion du 5 décembre 1997 portant adaptation au progrès technique de la directive 67/548/CEE du Conseil relative
à la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances dangereuses (2)

— Composants contenant des substances radioactives à l'exception des composants en quantités ne dépassant pas les
valeurs d'exemption fixées dans l'article 3 et l'annexe I de la directive 96/29/Euratom du Conseil du 13 mai 1996
fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers
résultant des rayonnements ionisants (3)

— Condensateurs électrolytiques contenant des substances dangereuses (hauteur > 25 mm, diamètre > 25 mm ou
volume proportionnellement similaire).

Les substances, préparations et composants précités doivent être éliminés ou valorisés conformément à l'article 4 de
la directive 75/442/CEE du Conseil.

2. Les composants ci-après de déchets d'équipements électriques et électroniques faisant l'objet d'une collecte sélective
doivent être traités de la manière indiquée ci-dessous:

— Tubes cathodiques: la couche fluorescente doit être enlevée

— Équipements contenant des gaz préjudiciables à la couche d'ozone ou présentant un potentiel global de réchauffe-
ment climatique (GWP) supérieur à 15 présents par exemple dans les mousses et les circuits de réfrigération. Ces
gaz doivent être enlevés et traités selon une méthode adaptée. Les gaz préjudiciables à la couche d'ozone doivent
être traités conformément au règlement (CE) no 2037/2000 du Parlement européen et du Conseil du 29 juin
2000 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone (4).

— Lampes à décharge: le mercure doit être enlevé.

3. Compte tenu de considérations environnementales et de l'utilité de la réutilisation et du recyclage, les points 1 et 2
sont appliqués de manière à ne pas entraver une bonne réutilisation et un bon recyclage de composants ou d'appa-
reils entiers.

4. Dans le cadre de la procédure visée à l'article 14, paragraphe 2, la Commission évalue en priorité si les rubriques
concernant:

— les cartes de circuits imprimés pour téléphones mobiles et

— les écrans à cristaux liquides

doivent être modifiées.
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ANNEXE III

Exigences techniques au sens de l'article 6, paragraphe 3

1) Sites de stockage (y compris le stockage temporaire) de déchets d'équipements électriques et électroniques avant leur
traitement (sans préjudice des exigences de la directive 1999/31/CE du Conseil).
— Surfaces imperméables pour les aires appropriées avec dispositifs de collecte des fuites et, le cas échéant, décan-

teurs et épurateurs-dégraisseurs
— Recouvrement résistant aux intempéries pour les aires appropriées

2) Sites de traitement de déchets d'équipements électriques et électroniques.
— Balances pour mesurer le poids des déchets traités
— Surfaces imperméables et recouvrement résistant aux intempéries pour les aires appropriées avec dispositifs de

collecte des fuites et, le cas échéant, décanteurs et épurateurs-dégraisseurs
— Stockage approprié pour les pièces détachées démontées
— Conteneurs appropriés pour le stockage des piles et accumulateurs, des condensateurs contenant du PCB/PCT et

autres déchets dangereux, tels que des déchets radioactifs
— Équipements pour le traitement de l'eau, conformément à la réglementation en matière de santé et d'environne-

ment
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ANNEXE IV

Symbole pour le marquage des équipements électriques et électroniques

Le symbole indiquant que les équipements électriques et électroniques font l'objet d'une collecte sélective représente une
poubelle sur roues barrée d'une croix, comme ci-dessous. Ce symbole doit être apposé d'une manière visible, lisible et
indélébile.



Déclaration conjointe du Parlement européen, du Conseil et de la Commission

relative à l'

Article 9

Financement concernant les DEEE provenant d'utilisateurs autres que les ménages
«Notant que des inquiétudes ont été exprimées au sujet des implications financières éventuelles pour les
producteurs de la formulation actuelle de l'article 9, le Parlement européen, le Conseil et la Commission
déclarent leur intention commune d'examiner ces questions dès que possible. Si ces inquiétudes s'avèrent
fondées, la Commission affirme son intention de présenter une proposition destinée à modifier l'article 9
de la directive. Le Parlement et le Conseil s'engagent à traiter promptement cette proposition conformé-
ment à leurs procédures internes.»
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